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ARTICLE 1 	BUT DE LA CONVENTION 
La présente convention a pour but: 

de maintenir et promouvoir de bonnes relations entre le 
Collège et son personnel régi par les présentes; 

établir des conditions qui assurent, dans la plus large mesure 
possible, la sécurité et le bien-être des salariés; 

d'établir 'les conditions de. travail des salariés régis par les 
présentes; 

de faciliter, par des mécanismes appropriés, le règlement 
des problèmes qui peuvent surgir entre le Collège et ion 

' personnel régi par les présentes. 

ARTICLE 2 	RECONNAISSANCE 
2.01 Le collège reconnaît le Syndicat comme le seul représentant 
et mandataire des salariés assujettis à l'accréditation syndicale _ 
émise en vertu du Code du Travail aux fins de l'application de 
la présente Convention Collective. 

2.02 Le Syndicat reconnaît au Collège le droit à l'exercice de 
ses fonctions de direction, d'administration et de gestion, sous 
réserve des dispositions de la présente Convention. 

ARTICLE 3 	JURIDICTION ErCHAMP D'APPLICATION 
3.01 Il est convenu d'uniformiser les divers certificats d'accré-
ditation détenus par les syndicats parties aux présentes pour 
qu'ils se lisent dorénavant comme suit: 

Tous les employés de soutien du C.E.G.E.P 	  
	  , salariés au sens du Code du 
Travail, sauf 

les personnes exerçant une fonction de cadres, gérants, ou 
de contremaîtres; 

deux secrétaires parmi les trois (3) secrétaires suivantes, 
à savoir celle du directeur général, celle du secrétaire 
général et celle du responsable de la gestion du personnel; 
le choix des deux à exclure totalement de la convention sera 
déterminé au niveau local; 
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le personnel professionnel n'exerçant pas des fonctions 
couvertes ou à couvrir par le plan de classification des 
employés du personnel de-soutien mais travaillant dans une 
fonction exigeant un diplôme universitaire (minimum d'un 
baccalauréat dont l'obtention exige seize (16) années d'études 
ou plus); 

le personnel enseignant; 

les étudiants qui - font des travaux reliés aux activités_étudian-
tes et qui n'exercent, pas des fonctions couvertes par le plan 
de classification. 

3.02 A_cette fin, les parties signataires s'engagent à présenter 
cônjointement les requêtes et documents nécessaires au com-
missaire-enquêteur en chef dans les soixante (60) jours suivant 
la signature des présentes. 

3.03 En attendant la réalisation de l'uniformisation ci-haut 
recherôhée, il est convenu et ce, nonobstant le libellé actuel plus 
limitatif de certaines accréditations, que la présente Convention 
Collective régira tous les salariés visés au paragraphe 3.01. 

3.04 Si une difficulté d'interprétation se présente quant à 
l'accréditation, il appartiendra au -commissaire-enquêteur en 
chef d'interpréter le sens de l'accréditation et aucun conseil 
d'arbitrage et/ou aucun arbitre ne pourra être appelé à se 
prononcer sur celle-ci. 

ARTICLE 4 	DEFINITION DES TERMES 
4.01 Collège ou Employeur: le collège d'enseignement général 
et professionnel créé en vertu de la loi des collèges d'enseigne- 
ment général et professionnel ayant son siège social à 	 

4.02 Salariés à l'essai 

a. Dans une fonction régulière à temps complet: 
Salarié qui n'a pas complété, pour le Collège, la période de 
probation de quatre-vingt-dix (90) jours travaillés ou payés 
dans une fonction régulière à temps complet dans le cas du 
personnel administratif, techniqt,je et de secrétariat et de 
soixante (60) jours travailléà ou payés dans le cas du person-
nel ouvrier. Pendant cette période d'essai, le salarié sera 

6 



couvert par les dispositions de la présente convention col-
lective sauf en ce qui a trait: 

à la procédure des griefs en cas de congédiement durant 
ladite période d'essai; 

aux congés de maternité; 

aux congés spéciaux. 

b. Dans une fonction régulière à temps partiel: 
Salarié qui n'a pas complété, pour le Collège, la période 
d'essai de cent vingt jours (120) travaillés ou payés dans une 
fonction régulière à temps Partiel dans le cas du personnel 
administratif, technique et de secrétariat et de quatre-vingt-
dix (90) jours travaillés ou payés dans le cas du personnel 
ouvrier. Pendant ladite période d'essai, ce salarié a droit 
aux dispositions de la présente convention collective, le tout 
calculé au prorata des heures travaillées, sauf en ce qui a 
trait: 

- à la procédure des griefs en cas de congédiement durant 
ladite période d'essai; 

- aux congés de maternité; 

- aux congés spéciaux. 

4.03 Salarié régulier à temps complet: 
Tout salarié qui' a' terminé sa période de probation telle que 
prévu à 4.02 a) ci-dessus. Ce.  ,salarié a droit à tous les bénéfices 
de la présente convention collective. 

Le Collège ne peut obliger un salariéi-égulier à temps complet 
à devenir un salarié régulier à temps partiel. 

4.04 Salarié régulier à temps partiel: 
• a. Tout salarié qui a terminé la période de probation telle que 

prévue au paragraphe 4.02 b) ci-dessus et qui travaille, 
régulièrement chaque semaine un nombrë d'heures moindre 
que les heures *normales prévues à sa claesification. Si un 
tel salarié travaille exceptionnellement le total des heures 
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prévues à sa classificatien, il conserve quand même son ' 
statut de salarié à temps partiel. 

b. Ce salarié a _droit à tous les bénéfices prévus à la présente 
convention collective, le tout étant calculé au prorata des 
heures travaillées, sous réserve que les lois et règlements 
relatifs aux assurances collectives et au fonds de pension 
le permettent. 

4.05 Salarié occasionnel: 
Salarié embauché pour parer à un surcroît temporaire de travail 
ou à un événement imprévu et ce, pour une période ne dépassant 
pas quatre-vingt-dix (90) jours travaillés à moins d'entente à 
l'effet contraire entre les parties, ou pour remplacer un employé 
temporairement absent pour causes de maladie, accident, sus-
pension ou congé d'absence airec entente préalable de le licencier 
lorsque le travail pour lequel il a été embauché sera terminé. 

Ces salariés n'ont droit qu'au taux de salaire prévu à la conven-
tion collective pour leur classification et à 4% du salaire brut 
gagné pour fins de vacances payées. 

4.06 Etudiant: 
Salarié, étudiant à temps complet du Collège, qui exerce une 
fonction couverte par le plan de classification. 

Ce salarié est payé au taux de salaire de $2.16 pour la première 
année de la présente convention collective, au taux de salaire 
de $2.28 pour la deuxième année de la présente convention 
collective et au taux de salaire de $2.90 pour la troisième 
année de la présente convention collective. De plus, ce salarié 
a droit à 4% du salaire brut gagné pour fins de vacances payées. 

4.07 Grief: 
. Toute mésentente relative' à l'interprétation et à l'application 

de la présente convention collective. 

Le Collège peut modifier des conditions de travail existantes 
qui ne sont pas prévues à cette convention. Il est entendu 
toutefois, que si un salarié se croit lésé par de telles 
modifications, il peut en faire un grief et, dans ce cas, il 
appartiendra au Collège de démontrer que les conditions de 
travail de l'employé demeurent normales. 
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4.08 Promotion: 
Mutation d'un salarié à une fonction comportant une échelle de 
salaire dont le maximum est plus élevé: -  

4.09 Transfert: 
Mutation d'un salarié, avec ou sans changement de classification, 
à une fonction comportant une échelle de salaire identique. 

4.10 Rétrogradation: 
Mutation d'un salarié, à :pné fonction comportant une échelle de 
salaire dont le maximum est inférieur à celui prévu à l'échelle 
de son ancienne fonction. 

ARTICLE 5= 	REGIME SYNDICAL 

A. SECURITE SYNDICALE 

5.01 Tout salarié membre du Syndicat au moment de la signature 
de la présente convention et tous-ceux qui le deviendront par la 
suite, -devront, comme condition de maintien de leur emploi, 
maintenir leur 'adhésion au Syndicat pour toute la durée de la 
présente convention. 

5.02 Tout nouveau salarié, à l'exception de ceux définis à 4.05 
et 4.06, embauché après la date de signature de la présente 
convention, doit dès son embauchage, devenir et demeurer 
membre du Syndicat pour toute la durée de la présente conven-
tion et ce comme condition d'embauche. Le Collège s'engage à 
faire compléter à cet effet, la formule fournie par le Syndicat 
apparaissant à l'Annexe A. , 

5.03 Le Collège ne sera pas tenu, indépendamment des paragra-
phes 5.01 et 5.02 ci-dessus, de congédier un salarié parce que 
le Syndicat aura refusé de l'accepter et/ou l'aura éliminé de ses 
rangs, et ce, pour quelques raisons que ce soient. 

5.04 Tout salarié actuellement membre du Syndicat ou :tout 
salarié qui le deviendra subséquemment, a le droit de mettre 
fin à son affiliation syndicale, sans perdre son emploi, en 
remettant ou en envoyant au Syndicat, entre le soixantième et 
le trentième jour précédant la date d'expiration de la présente 
convention collective, un avis.écrit et signé à cet effet. Une copie 
dudit avis sera transmise au Collège. 
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B. RETENUE SYNDICALE 

5.05 Le Collèbe prélève sur le • salaire de chaque salarié 
assujetti à la présente convention collective une somme égale 
à la cotisation régulière fixée par le Syndicat pour ses, mem-
bres. 

5.06 Aux fins prévues au paragraphe précédent, le salarié doit 
consentir à la retenue menàlelle sur son salaire par le Collège 
d'une somme équivalente aux cotisations régulières du Syndicat 
telles que fixées par règlement. Le salarié doit, par un avis 
écrit, dans des termes semblables à ceux.reproduits à l'Annexe 
A des présentes,, autoriser le versement de cette somme au 
Syndicat 

5.07 Pour les fins du présent article, le montant de cette 
cotisation syndicale est la somme qui est indiquée au Collège 
par avis écrit du Syndicat. Cet avis écrit prend effet au plus 
tard le trentième (30e) jour suivant sa réception par le Collège. 

5.08 Le Collège s'engage à déduire les montants prévus à 5.05 
répartis également sur chaque versement de traitement ou 
salaire. Il fera parvenir au Syndicat entre le premier (1er) et 
le quinzième (15e) jour du mois suivant, le montant mensuel total 
perçu, accompagné d'un état détaillé de la perception. 

Cet état détaillé comprendra les noms et prénoms, les numéros 
matricules, le cas échéant, et la classification des salariés 
affectés par la déduction ainsi que le montant des déductions 

5.09 Tout salarié peut, du soixantième (60e) au trentième (30e) 
jour précédant la date d'expiration de cette convention donner 
à la personne désignée par le Collège un avis écrit de cesser 
la déduction de sa cotisation syndicale et celui-ci en informera 
alors le Syndicat. 

5.10 Tout avis donné au Collège en vertu du paragraphe précé-
dent prend effet à la date d'expiration de la présente convention, 
tel qu'apparaissant à l'article 39 (durée de la convention). 

5.11 Le Syndicat s'engage à tenir le Collège indemne de toute 
réclamation qui pourrait être exercée contre lui par suite de 
la déduction de cotisation syndicale de la paie d'un salarié. 
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5.12 Le Collège cesse d'effectuer la retenue prévue au présent 
article à compter du début de la période de paie qui suit celle 
où un salarié cesse d'être régi par cette convention. 

5.13 Le Collège s'engage à fournir au Syndicat, une fois par 
mois, une liste des nouveaux salariés, comprenant leur adresse, 
leur classification et leur département. 	 'N 

5.14 Le Collège .s'engage également à fournir mensuellement 
une liste des départs. 

ARTICLE 6 	AFFAIRES SYNDICALES 

6.01 Le Collège reconnaît au président et/ou au secrétaire du 
Syndicat le droit de s'occuper des affaires syndical -es, durant 
les heures de travail, dans les cas prévus à la présente conven-
tion. De ce fait, le président et/ou le secrétaire ne perdent 
aucun droit quant au traitement, avantagea et privilèges prévus 
par les présentes et ne doivent 'nullement être importunés ou 
subir de torts pour leurs activités comme telles. Ces disposi-
tions s'appliquent également aux substituts en cas d'incapacité 
d'agir du président et/ou du secrétaire. Le supérieur immédiat 
de chaque représentant ou le bureau du personnel doit être 
informé à l'avance de l'absence,et de l'endroit où le représentant 
syndical peut être rejoint. 

6.02 Le président et/ou le secrétaire du-Syndicat ou leur 
représentant doivent être accompagnés par un autre membre 
du comité exécutif pour discuter de tout sujet syndical avec les 
autorités du Collège ou ses représentants s'ils sont convoqués 
par ces derniers. 

6.03 Les représentants autorisés -du Syndicat dont la présence 
est nécessaire peuvent après en avoir avisé le Collège Ou son 
représentant, s'absenter de leur travail, et ce, pour la période 
de temps requise, sans perte de traitement et autres bénéfices 
à l'occasion de: 

_ 
réunions convoquées par le Collège pour des discussions 
.relatives à des griefs; 

la négociation directe et la conciliation d'une convention 
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collective provinciale: un (1) représentant; un deuxième 
représentant pourra être libéré aux frais du Syndicat; 

enquête sur des griefs après avoir demandé la permission 
au responsable de l'application de la convention collective, 
lequel ne peut refuser sans motif valable: un (1) représentant; 

réunions des comités conjoints prévues à la présente conven-
tion. 

6.04 
a: Pour toute matière ayant trait à la convention collective, tout 

membre-du Syndicat peut être accompagné d'un représentant 
syndical lors d'une convocation eu d'une rencontre chez un 
représentant du Collège. 

b. Toute condition particulière de travail, modifiant les condi-
tions de travail déjà prévues à la présente convention, 
intervenues ou à intervenir, verbalement ou par écrit, entre 
les salariés et le Collège, et qui lierait un ou des salariés 
du Collège est sans effet, à moins d'une entente particulière 
à ce sujet entre le Syndicat et le Collège. 

6.05 Le Syndicat a le droit de nommer un délégué par campus 
qui peut faire, durant les heures de travail et sans perte de 
traitement, l'enquête nécessaire et la discussion de tout grief 
pouvant surgir au sein du groupe qu'il représente. 

6.06 Le Syndicat a le droit d'afficher, dans les services concer-
nés du Collège aux tableaux fournis et désignés par ce dernier. 

6.07 Les représentants autorisés du Syndicat peuvent, après 
avis donné au Collège au moins une semaine à l'avance, obtenir 
un permis d'absence pour participer à des congrès syndicaux, 
ou à des journées d'étude • sans perte d'ancienneté, mais aux 
frais du Syndicat. 

La durée de telles absences ne pourra excéder cinq (5) jours 
ouvrables et consécutifs, sans toutefois dépasser vingt (20) jours 
ouvrables par année contractuelle pour chaque représentant. 
Dans ces cas, le Collège continue de verser le salaire de tel 
salarié. Le salaire de ces salariés est remboursé par le 
Syndicat. 
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6.08 Le permis d'absence prévu à 6.07 ci-des-sus n'est accordé 
que si ,toutes les conditions suivantes sont respectées: 

l'avis écrit doit contenir tous les renseignements suivants: 
le nom, la date du début et du terme de l'absence, les raisons 
de l'absence; 

l'avis doit être un écrit signé - par un représentant autorisé 
du Syndicat, attestant que le salarié est officiellement man-
daté ou délégué pour les activités faisant l'objet de la 
demande; 

la présence du salarié au travail n'est pas essentielle à la 
bonne marche de l'Ûnité administrative dont il fait partie. 
Cette condition ne s'applique que dans les cas d'absences 
prévus à6.07; 

6.09 Le Syndicat est autorisé par le Collège ou ses -représentants 
à la suite d'une demande écrite d'un représentant autorisé du 
Syndicat, à tenir les assemblées de .ses Membres sur les lieux 
de travail dans un local désigné par le collège ou ses représen-
tants, sauf s'il n'y en a aucun de disponible. 

6.10 Lorsque tel usage entraîne des dépenses d'entretien de 
surveillance ou de réparation, le Syndicat s'engage à les 
acquitter dans les trente (30) jours suivant la réception de la 
facture à cet effet; le tout, sous réserve que le Collège ne 
demandera pas de frais de location. 

6.11 Au cours de la dernière année de la présente convention, 
l'employeur, à la demande du Syndicat, devra libérer, avec 
maintien de son salaire, un représentant désigné par le Syndicat 
et ce, pour une durée maximum de cinq (5) jours ouvrables 
consécutifs ou non, pour fins dé préparation de la prochaine 
convention collective à être négociés provincialement. 

ARTICLE 7 	•HEURES DE TRAVAIL 
• 

- 7.01 L'horaire régulier de travail -  pour le personnel technique, 
administratif et dé secrétariat sera de trente-cinq (35) heures 
par semaine réparties également sur cinq (5) jours consécutifs 
de" travail, suivis de deux (2) jours consécutifs de congés 
hebdomadaires. 
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7.02 L'horaire régulier de travail pour le personnel ouvrier 
sera de quarante (40) heures par semaine réparties également 
sur cinq (5) jours consécutifs de travail, suivis de deux (2) jours 
consécutifs de congés hebdomadaires. 

7.03 Les employés bénéficient d'une période non-payée d'une (1) 
heure au minimum jusqu'à- concurrence d'un maximum d'une 

-heure et demie (1 1/2) pour prendre leur repas. 

7.04 Les salariés 'travaillant sur équipe, rotative ou non, 
bénéficient d'un minimum d'une période d'une demi-heure (1/2) 
heure payée pour prendre leur repas. 

7.05 Tout salarié a droit à quinze (15) minutes payées de repos 
par demi-journée de travail. 

7.06 Les parties signataires s'entendent localement pour déter-
miner ou changer les horaires de travail. 

ARTICLE 8 	TEMPS SUPPLEMENTAIRE 

8.01 Tout travail requis par le Collège et exécuté par un salarié, 
en dehors des heures régulières de la journée régulière ou de 
la semaine régulière de travail, telles que définies à l'article 
7, est considéré comme travail supplémentaire. 

8.02 Le travail en surtemps est rémunéré à raison d'une fois 
et demie le taux de salaire du salarié concerné, sauf pour les 
jours fériés ou chômés où le taux double s'applique en plus du 
paiement de la fête, à l'exception des cas prévus à 9.02. 

8.03 Le travail supplémentaire est exécuté par un salarié qui 
accomplit normalement le travail pour lequel du travail supplé-
mentaire est requis. 

8.04 Cependant, si le travail peut être exécuté indifféremment 
par plusieurs salariés ayant la même fonction, une distribution 
équitable des heures supplémentaires doit être assurée. 

1  8.05 Le salarié qui est rappelé pour effectuer du travail après 
avoir quitté le Collège recevra, une rémunération minimum de 
deux (2) heures au taux de surtemps. 
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8.06 Le calcul du temps supplémentaire est basé sur le salaire 
hebdomadaire du salarié, divisé par le nombre d'heures régu-
lières de travail mentionné à l'article 7. 

8.07 Le travail en temps supplémentaire est facultatif, à moins 
d'entente entre les parties. Dans le cas où aucun salarié n'ac-
cepterait de travailler en temps supplémentaire, le .Collège peut 
obliger le salarié en mesure de faire le travail et ayant le moins 
d'ancienneté à exécuter tel travail. 

8.08 Le travail supplémentaire est payé en même temps que la 
paie suivant celle de la période pendant laquelle le travail a été 
fait. 

8.09 Nonobstarit l'article 4.05 le salarié occasionnel pourra 
bénéficier des Stipulations du présent article. 

ARTICLE 9 	JOURS FERIES ET CHOMES 

9.01 Tout salarié bénéficie annuellement de, treize (13) jours de 
fêtes chômés. Le choix de' ces treize (13) congés sera fait au 
début de chaque année scolaire par le Collège après entente avec 
le Syndicat. Ce choix tiendra compte des exigence&du calendrier 
scolaire ainsi que du calendrier d'opérations. 

9.02 Les salariés dont les fonctions régulières comportent de 
travailler à l'occasion de l'un des jours fixés par entente suivant 
le paragraphe 9.01 recevront, en remplacement, une autre jour-
née de congé dans le mois qui précède ou qui suit la fête en 
cause. Si le Collège est incapable de remplacer ladite fête dans 
le délai ici prévu, il paiera le salarié à taux double pour le 
travail qu'il a fait à l'occasion des jours fériés et chômés en 
plus de voir son traitement régulier maintenu. Le salarié devra 
être avisé au moins cinq (5) jours à l'avance de la date de 
remplacement de ladite fête. 

9.03 Pour avoir droit au maintien de son traitement à l'occasion 
des congés mentionnés au paragraphe 9.01, un salarié doit être 

' présent à son travail le jour ouvrable entier qui précède 
immédiatement et le jour ouvrable entier qui suit immédiatement 
le congé, à moins que son absence ne soit causée par l'un des 
motifs suivants: 
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permis d'absence sans perte de traitement, autre que pour 
maladie; 

avis d'absence pour maladie attestée, sur demande de l'em-
ployeur, par un certificat médical ou autres moyens de 
contrôle. 

ARTICLE 10 	VACANCES ANNUELLES 

10.01 Le salarié a droit, au cours de chaqi.ie année, à deux (2) 
semaines de calendrier, c'est-à-dire dix (10) jours ouvrables 
de vacances payées, pourvu qu'il ait complété une (1) année 
d'ancienneté au 1er juin. 

10.02 Le salarié a droit, au cours de chaque année:à trois (3) 
semaines de calendrier, c'est-à-dire quinze (15) jours ouvrables 
de vacances payées, pourvu qu'il ait complété deux (2) années 
d'ancienneté au 1 er juin. 

10.03 Le salarié a droit, au cours de chaque année, à quatre (4) 
semaines de calendrier, c'est-à-dire vingt (20) jours ouvrables 
de vacances payées, pourvu qu'il ait complété dix (10) années 
d'ancienneté au 1er juin. 

10.04 Le salarié qui a moins d'un (1) an d'ancienneté au 1 er juin 
a droit à un (1) jour ouvrable de vacances payées par mois 
d'ancienneté jusqu'à un maximum de dix (10) jours ouvrables 
de vacances payées. 

10.05 Le salarié qui quitte le service du Collège a droit au 
paiement des jours de vacances accumulées et non pris à la date 
du départ, conformément aux paragraphes précédents. En cas 
de décès du salarié, ces sommes sont remises aux ayants-droits. 

10.06 -Au moment de son départ pour les vacances, le salarié 
reçoit le ou les chèques qu'il recevrait normalement durant cette 
période. 

10.07 Sous réserve des stipulations de l'article 13 (ancien-
neté), pour toute absence sans traitement, sauf celles prévues 
à l'article 6, la durée des vacànces sera réduite de la façon 
suivante: voir tableau à l'annexe B de la présente convention. 
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10.08 Si un jour de fête chômé et payé cdincide avec un des jours 
ouvrables d'une période de vacances, le congé est ajouté aux 
vacances ou reporté à une date ultérieure. 

10.09 La période d'acquisition des vacances est du 1er juin au 
31 mai de çhaque aimée. ,. 

• 

10.10.  Les vacances dohient se prendre durant l'année qui suit 
celle de. leur acquisition et ne peuvent être remise à une autre 
année, sauf après autorisation du 'Collège. 

• 

10.11 A l'intérieur de chaque service, les salarié â procèdent 
au choix des dates de vacances, par ordre d'ancienneté entre 
le 15 avril et le 1er mai de chaque année. Ces dates sont 
soumises à l'approbation du Collège qui .tiendra compte des 
nécessités du service. Les -  dates de vacances ne peuvent être 
changées qu'après entente entre le Collège, le Syndicat et le 
salarié concerné. Toutefois, dans certaines circonstances ex-
ceptionnelles ., un salarié peut choisir la date de ses vacances 
dans une période autre que celle du 15 avril au ler mai. . 

. 	. 
10.12 . Lès vacances sont prises, eh tout ou en partie, mais en 
période de pas moins d'une semaine à la fois, entre le 1er juin 
et le 15 septembre. Cependant, le salarié, après entente avec 
le Collège et le-SYndice pourra choisir de prendre ses vacances 
en dehors de cette période. Toutefois, le Syndicat et le Collège 
pourront convenir de fermer les portes du Collège pour la 
période des vacances. 

ARTICLE 11 	CONGES SRECIAUX 
, 

. 11.01 Tout salarié régulier bénéficie d'un congé sans perte de 
traitement dans les cas suivants: 

son mariage: sept (7) jours consécutifs y compris le jour du 
mariage; 

le mariage de ses père, mère, fils, fille, fière et soeur, le 
jour du mariage à condition qu'il y assiste; 

la naissance ou l'adoption d'un enfant: une journée, celle de 
la naissance, de l'adoption ou du baptême de l'enfant;. 	• 
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le décès de son conjoint: sept (7) jours consécutifs dont le 
jour des funérailles; 

le décès de es père, mère, fils, fille, frère ou soeur: trois 
(3) jours consécutifs dont le jour des funérailles; 

le décès de ses beau-père, belle-mère, beau-frère, belle-
-soeur, gendre, bru, grand-père ou grand-mère, lorsque le 
défunt demeurait au domicile du salarié: trois (3) jours 
consécutifs dont le jour des funérailles; 

le décès de ses beau-père, belle-mère, beau-frère, belle-
soeur, gendre, bru, grand-père ou grand-mère, lorsque le 
défunt ne résidait pas au domicile du salarié: le .jour des 
funérailles; 

lorsqu'il change le lieu de son domicile: la journée du . 
déménagement: cependant, un salarié n'a pas droit de ce chef, 
à plus d'une journée de congé par année. 

11.02 Le salarié n'a droit à un permis d'absence sans -perte - de 
traitement dans les cas visés aux sous-paragraphes e) et g) du 
paragraphe 11.01 que s'il assiste aux funérailles du défunt; s'il 
y assiste et si les funérailles ont lieu à plus de cent cinquante 
(150) milles du lieu de la résidence du salarié, celùi-ci a droit 
à un jour chômé additionnel. 

11.03 Dans tous les cas, le salarié doit prévenir son supérieur 
immédiat et produire, sur sa demande, la preuve, dans la 
mesure du possible, ou l'attestation de ces faits. Dans le présent 
article, les mots journées de congés signifient une pleine période 
de vingt-quatre (24) heures. 

11.04 Le salarié appelé à se présenter comme juré ou à corn-
paraitre comme témoin dans une cause, ne doit subir aucune 
perte de salaire et le Collège maintient son salaire comme s'il 
avait normalement travaillé pendant la durée de son absence. 
Cependant il doit .  remettre au Collège l'indemnité perçue à titre 
de témoin ou de juré. En aucun cas, le remboursement exigé ne 
doit excéder le salaire régulier du salarié. 

11.05 Le salarié qui en fait la demande au Collège sur la formule 
prescrite a droit d'obtenir, pour des raisons sérieuses- et 
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d'urgence, un permis d'absence sans perte de traitement. Les 
raisons invoquées à l'appui de sa demande doivent être énoncées 
dans la formule remise par l'employé au Collège. 

ARTICLE 12 
	

CONGES DE MATERNITE 

12.01 En cas de maternité, la salariée obtient, sur demande, un 
congé spécial, sans traitement, qui lui permet de quitter 
temporairement-son poste et lui donne droit, après la naissance 
de son enfant ou une fausse couche, de reprendre le poste qu'elle 
détenait. Cependant si cela s'avère impossible, le Collège doit 
l'assigner à une fonction équivalente et comportant -le même 
salaire. 

12.02 Ce congé est accordé aux conditions suivantes: 

il est loisible à la salariée de quitter son poste quand son 
médecin traitant le lui recommande; elle devra cependant 
quitter son poste au plus tard au septième (7e) mois de sa 
grossesse; 

dès son retour au travail, au moins un (1) mois après la 
naissance de son enfant ou une fausse couche et au plus deux 
(2) mois après, elle présente un certificat du médecin traitant 
attestant qu'elle est suffisamment rétablie; si elle ne revient 
pas au travail à l'expiration de cette période de deux (2) mois, 
elle sera considérée comme ayant remis sa démission à 
compter du jour où elle devait se présenter à l'ouvrage, sauf 
dans le cas prévu au sous-paragraphe "c"; 

cependant, par exception aux dispositions de l'article 12.02 
"b", la salariée peut, sur présentation d'un certificat de son 
médecin traitant, extensionner ce congé jusqu'à concurrence 
d'un congé total de six -(6) mois, à compter de la date de son 
départ. Pour se prévaloir de cette extension, la salariée doit 
informer le Collège de son intention d'ainsi extensionner le 
congé, dans les quarante-cinq (45) jours qui suivent là 
naissance dèl'enfant ou la fausse couche à défaut de quoi les 
dispositions de l'article 12.02 "h" s'appliqueront. 

à son retour en fonction, la salariée qui s'est prévalue d'un 
congé en vertu du présent article, —conserve et accumule ses 
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droits d'ancienneté, tel 'que prévu à l'article 13, ainsi que 
les droits y afférant qu'elle détenait au moment de son départ. 

12.03 Pendant son congé-  de maternité, la salariée demeure à 
l'emploi du Collège; en conséquence, elle continue de bénéficier 
de tous les droits et privilèges qui se rattachent à son emploi. 
Pour bénéficier durant un tel congé des avantages prévus par 
tout régime où il y a contribution du salarié, celle-ci devra 
verser sa quote-part à tout régime et le Collège en fera de même. 

12.04 Les bénéfices prévus en cas d'absence pour maladie 
s'appliquent également dans le cas d'une maladie consécutive 
et attribuable à la maternité ou à l'interruption de la grossesse. 

12.05 Les jours de maladie monnayables au crédit d'une salariée 
au 1 er janvier 1973 pourront être utilisés pour fins de maternité, 
lorsque les conventions collectives en vigueur immédiatement 
avant celle-ci prévoyaient une telle utilisation. 

ARTICLE 13 	ANCIENNETE 

13.01 a) Pour les fins d'application de la présente convention, 
l'ancienneté signifie et comprend la durée totale en années, en 
semaines et en jours travaillés ou payés pour le Collège, de tout 
salarié régulier régi par les présentes. L'ancienneté de tout 
salarié débute à compter de la date du premier jour dé travail 
pour le compte du Collège et des institutions d'enseignement 
auxquelles le Collège succède ou a succédé. 

Pour. le -salarié régulier à temps partiel, l'ancienneté s'ac-
cumule en heures travaillées ou payées et est converti en 
années, semaines et jours travaillés ou payés au 30 septem-
bre de-  chaque année, compte tenu des heures normales 
prévues à sa classification. 

Pour fins de conversion prévue en b Ci-dessus, les heures 
normales annuelles -ont de 1820 heures pour le personnel 
technique, administratif et de secrétariat et de 2080 heures 
pour le personnel ouvrier et ceci équivaut à une année 
d'ancienneté. 

13.02 L'ancienneté au Collège se perd pour les raisons suivantes: 
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départ volontaire sans avoir obtenu un permis d'absence de 
la part du Collège; 

congédiement pour une cause juste et suffisante; 

démission volontaire et sans contrainte; 

mise à pied -d'une durée dépassant six (6) mois pour les 
salariés non couverts par le système de priorité d'emploi. 

défaut de se présenter au travail dans les sept (7) jours 
suivant la réception d'un avis écrit de rappel par courrier 
recommandé, le tout sous réserve des options aux régimes 

-de priorité d'emploi. 

13.03 Nonobstant la clause 13.01 ci-dessus, l'ancienneté continue 
de s'accumuler pendant les douze' (12) premiers mois d'une 
absence pour maladie ou accident incluant les .  accidents de 
travail et les maladies industrielles • pour ensuite se maintenir 
à ce niveau tant et aussi longtemps que le salarié bénéficie des 
stipulations du régime d'éassurance-salaire ou des prestations 
de la C.A.T., selon le cas. 

13.04 Pour les fins d'application des dispositions de la présente 
convention, l'ancienneté continue de s'accumuler pendant les 
absences avec traitement prévues par la convention ou autrement 
autorisées par le Collège, ainsi que les absences sans traitement 
en vertu de l'article 6 et en vertu de 17.06 et ce nonobstant la 
clause 13.01 ci-dessus. 

13.05 a) L'annexe "C" de la présence convention constitue, à 
la date de la signature de cette dernière, la liste officielle 
d'ancienneté des salariés au, service du Collège et ce, en date 
du 30 septembre 1972; cette liste sera mise à jour chaque fois 
qu'il se produira des changements dans le personnel régi par 
les présentes mais pas moins qu'une fois .par année au cours 
du mois de septembre. Copie de cette liste sera transmise au 
syndicat et affichée au lieu de travail. 

b) La liste d'ancienneté en date du 30 septembre 1972 sera 
établie suivant les anciens critères. 
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ARTICLE 14 	MOUVEMENT DE PERSONNEL 

14.01 Dès qu'un poste devient vacant ou nouvellement créé au 
sein du personnel administratif, technique, de secrétariat ou 
ouvrier qui doit être rempli, le Collège doit afficher un avis à 
cet effet aux tableaux d'affichage, durant cinq (5) jours ouvrables. 

14.02 Pendant la période d'affichage et pendant les délais . de 
-nomination, le Collège peut désigner un salarié de son choix pour 
Combler temporairement le poste. 

14.03 L'avis affiché doit indiquer la description de l'emploi, le 
lieu de travail, - le nom du supérieur immédiat, l'échelle de 
salaire, les qualificàtions requises et le nom du responsable à 
qui les candidatures doivent être remises. 

1404 Tout' salarié régulier peut, à l'occasion de l'affichage de 
l'avis, se porter candidat en faisant application, par écrit; le 
salarié intéressé doit poser sa candidature au plus tard le 5e 
jour ouvrable après la fin de l'affichage prévu à 14.01. 

14.05 a) Parmi les candidats, le Collège choisit celui qui a les 
qualifications requises pour satisfaire aux conditions exigées 
par le Collège en regard du poste concerné; les conditions 
exigées doivent être pertinentes et en relation avec le poste 
concerné. 

b) Parmi les candidats qui satisfont aux conditions exigées en 
(a), le Collège choisit le plus ancien. 

14.06 «La nomination doit être affichée dans les 30 jours du début 
d'affichage. 

14.07 Le salarié n'est pas tenu d'accepter un poste vacant et son 
refus n'affecte pas ses droits d'ancienneté pour l'avenir. 

14.08 Lorsqu'un salarié remplit temporairement, à la demande 
du Collège, un poste d'une classe inférieure, il reçoit pour la 
durée de ce travail son salaire régulier. 

14.09 Lorsqu'un salarié effectue temporairement, à ia demande 
du Collège, des fonctions normalement exécutées par des em- 
ployés d'une classe supérieure, il sera rémunéré au salaire de 
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cette classe à compter' du trentième jour consécutif de son 
affectation. 

14.10 Lé-salarié affecté d'une façon permanente à une fonction, 
reçoit le salaire attaché à ladite fonction dès son affectation. 

ARTICLE 15 	PPOCEDURE EN CAS DE MISE A PIED 

15.01 En cas de mise à pied, le Collège procède 0-n -commençant - 
par celui qui a le moins -  d'ancienneté, à condition „que ceux qui 
ont le plus d'ancienneté soient qualifiés pour accomplir le .  travail 

- qui reste à faire et ce, de façon distincte-pour les deux groupes. • 
sùivants, à savoir: " _ 

- a) personnel administratif, technique et de secrétariat; 

' b) personnel ouvrier.. 

15.02 Les mises à pied se font dans l'ordre suiyant:- 

" les salariés occasionnels seront d'abord mis à pied;. - 

si d'autres misés à pied sont nécessaires, les Salariés à 
l'essai seront ensuite misa pied; 	 _ 

C) si d'autres mises à pied sont nécessaires, les salariés" 
réguliers qui ne profitent pas du système.- de priorité d'em-
ploi seront mis à pied; 

d) si d'autres mises à pied sont• nécessaires, les salariés 
réguliers qui profitent du système de priorité d'emploi 
seront misa pied. 

15.03 Les salariés réguliers seront rappelés au travail dans 
l'ordre inverse de leur mise -•à pied ou de leur déplacèment, à 
condition- qu'ils soient disponibles et qualifiés pour accomplir 
le travail qui leur est attribué et compte tenu des stipulations' 
des régimes-de priorité d'emploi. 

15.04 La clause 15.01 du présent article n'a -pas pour effet 
d'obliger un salarié à accepter une fonction qui lui occasionne 
une diminution de salaire. 
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ARTICLE 16 
	

PRIORITE D'EMPLOI SECTORIELLE 

16.01 Droit au système 
' Les salariés réguliers qui ont travaillé deux (2) ans et plus 
au sens d'avoir accumulé cinq cent vingt (520) jours et plus 
au cours desquels ils ont reçu une rémunération effective de' 
l'employeur, suite à une prestation de travail ou à une 
absence autorisée avec traitement, prévue à la présente 
convention, sont couverts par le présent système; la durée 
de la période au cours de" laquelle lesdits salariés voient 
leur revenu maintenu (incluant l'assurance-chômage) est 
déterminée au paragraphe 02. - 4e du présent article. 

Les salariés réguliers qui ont travaillé un (1) an et plus mais 
moins de deux (2) ans au sens d'avoir accumulé deux cent 
soixante (260) jours et plus mais moins de cinq cent vingt 
(520) jours au cours desquels ils ontsreçu une rémunération 
effective de l'employeur, suite à une prestation de travail 
ou à une absence autorisée avec traitement, prévue à la 
présente convention, sont aussi couverts par le présent 
système, sous réserve des restrictions suivantes à savoir 
qu'ils ne reçoivent aucune indemnité ni ne profitent d'aucun 
bénéfice prévu à la convention au cours de la période durant 
laquelle ils sont inscrits sur la liste de priorité d'emploi 
sectorielle sauf quant à la conservation de l'ancienneté qu'ils 
avaient à la date effective de leur mise à pied. 

Dans les deux cas ci-dessus mentionnés, il est convenu que 
les absences au cours desquelles un salarié reçoit des 
prestations en vertu d'un régime d'assurance-salaire, d'as-
surance-chômage, de retraite ou de la Commission des 
Accidents du Travail, ne sont pas considérées comme des 
absences autorisées avec traitement aux fins du présent 
article. 

16.02 Procédures en cas de mises à pied 
1. Lorsque le Collège envisage une ou des mises à pied, il doit 

donner aux salariés concernés et couverts par le système 
de priorité d'emploi sectorielle un avis écrit suivant les 
délais prévus ci-dessous: 

- un (1) mois lorsque le nombre de mises à pied envisagées 
est inférieur à dix (10) salariés; 
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- deux (2) mois lorsque_ le nombre de mises à pied envisa- 
gées est au moins égal à dix (10) et inférieur à cent (100); 

- trois (3) mois lorsque le nombre de mises à pied envisa-
gées est au moins égal à cent (100) et inférieur à trois 
cents (300); 

- quatre (4) mois lorsque le nombre de mises à pied envi-
' ,sagées est au moins égal à trois cents (300). 

- Copie de cet avis 'est envoyée au Syndicat ainsi qu'aux 
représentants des parties signataires siégeant au comité des 
relations professionnelles et ,de travail. 

Le plus tôt possible au cours des jours piecédant ledit avis 
prévu en 1 ci-dessus, le comité local des relations profes-
sionnelles et de travail se réunit et étudie chacun des cas 
de mises à pied en vue de soumettre ses recommandations 
au Collège quant à des réaffectations possibles à d'autres 
postes à l'intérieur dudit Collège. 

S'il n'y a pas de réaffectation possible à l'intérieur dudit 
Collège, l'employeur donne alors l'avis prévu à 1 ci-dessus 
et transmet en même temps le ou les noms des salariés mis 
à pied et couverts par le système au bureau sectoriel de 
placement des salariés des Collèges;-le tout accompagné des 
renseignements pertinents. 

Le salarié qui doit être mis à pied est inscrit sur la liste de 
priarité d'emploi sectorielle dès l'envoi de l'avié prévu à 
1 ci-dessus; après une période de trente (30) jours à compter 
de la date effective de sa mise à pied, le bureau sectoriel 
de.placement transmet au bureau de placement intersectoriel 
les noms des salariés non replacés, le tout accompagné des 
renseignements pertinents. Les salariés concernés demeu-
rent alors inscrits concurremment sur les deux listes à 
savoir celle du secteur et celle de -l'inter-secteur, pour la 
même période que Celle prévue au niveaù du placement 
intersectoriel, c'est-à-dire une période maximum de -  vihgt-
quatre (24) Mois. 

A compter de la date effective de-leur première mise à pied, 
- les salariés réguliers qui ont travaillé deux (2) ans et plus 
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au sens défini à 01. ci-devant voient leur revenu maintenu, 
y compris l'assurance-chômage s'il y a lieu, pendant une 
période maximum de deux (2) mois continue ou non sous 
réserve des restrictions prévues ci-après et/ou des restric-
tions prévues au système de priorité d'emploi intersectoriel-
le; après cette période de deux (2) mois, le salarié concerné 
ne profite que de l'assurance-chômage s'il y a lieu. 

16.03 Droit dérappel et période deprobation 
Rappel local: 
Le salarié concerné inscrit sur la liste sectorielle a droit 
d'abord au rappel local au niveau de son Collège; s'il est 
rappelé dans la même fonction que celle qu'il.exerçait lors 
de sa mise à pied, il n'y a aucune période de probatiàn. S'il 
est rappelé dans une fonction autre que celle qu'il exerçait 
lors de sa mise à pied, le salarié est alors soumis à une 
période de probation de trente (30) jours, travaillés ou 
payés, dans le cas du personnel administratif, technique et 
de secrétariat et de vingt (20) jours travaillés ou payés, dans 
le cas du personnel ouvrier; durant cette période de proba-
tion, le salarié congédié peut utiliser les recours prévus à 
06. du présent article sauf s'il est congédié pour une raison 
autre que le fait de ne pas satisfaire aux conditions exigées; 
dans ce cas, le salarié peut utiliser la procédure des griefs 
prévue à l'article 18. sous réserve qu'il ne peut utiliser les 
deux procédures ni concurremment, ni l'une à la suite de 
l'autre. 
Rappel régional ou provincial 
Si le salarié concerné est replacé dans un autre Collège et 
dans la même fonction, il est soumis à une période de 
probation de trente (30) jours, travaillés ou payés, pour le 
personnel administratif, technique et de secrétariat, et de 
vingt (20) jours travaillés ou payés, pour le personnel 
ouvrier; durant cette période de probation le salarié conàêdié 
peut utiliser les recours prévus à 06. du présent article sauf 
s'il est congédié pour une raison autre que le fait de ne pas 
satisfaire aux conditions exigées; dans ce cas, le salarié peut 
utiliser la procédure des griefs prévue à l'article 18. sous 
réserve qu'il ne peut utiliser les deux procédures ni concur-
remment, ni l'une à la suite de l'autre. 

17,  

S'il s'agit d'une autre fonction, la période de probation est 
alors de quarante-cinq (45) jours, travaillés ou payés, pour 
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le personnel administratif, technique .et de secrétariat, et 
de trente (30) jours, tràvaillés ou payés, pour le personnel 
ouvrier; durant cette période de probation le salarié congédié 
peut utiliser les recours prévus à 06. du présent article sauf 
s'il est congédié pour une raison autre que le fait de ne pas 
satisfaire aux conditions exigées; dans ce cas, le salarié peut 
utiliser la procédure des griefs prévue à l'article 18. sous 
réserve qu'il ne peut utiliser les deux procédures ni concur-
remment, ni l'une à la suite de l'autre. 

Si le salarié concerné n'est pas confirmé dans son poste, 
suite à cette période de probation, il est alors retourné sur 
la liste de disponibilité sectorielle, avec les droits qu'il avait 
au moment de son replacement. 

Les délais pour fins d'acceptation ou de refus d'un emploi 
offert à un salarié inscrit sur la liste de priorité sectorielle 
sont les mêmes que ceux prévus au système de priorité 
d'emploi ,  interàectorielle, à savoir , quinie (15) jours lorsqu'il 
s'agit d'un emploi dans la localité du salarié concerné et 
trente (30) jours lorsqu'il s'agit d'un emploi à l'extérieur 
de la loCalité du salarié concerné; ledit avis doit être 
signifié par écrit. 

 
Un salarié qui n'accepte aucun emploi demeure inscrit 
sur- la liste de placement sectorielle pour une période 
d'au moins douze (12) mois. Au terme de cette période 
de douze (12) mois, le salarié demeure inscrit sur la liste 
de placement sectorielle pour une période supplémentaire 
de douze (12) mois, sauf si au cours de cette période 
supplémentaire, tel salarié refuse plus d'ùn emploi offert 
auquel Cas son nom est radié de la liste de placement 
sectorielle à compter de son deuxième refus. 

Toutefois, le salarié mis à pied pour surplus de personnel 
qui avait droit à une indemnité de salaire cesse de 
recevoir ladite indemnité à laquelle il avait droit dès qu'il 
refuse un emploi, à moins que tel emploi soit comblé par 
un autre salarié dont le revenu est maintenu et dont le 
nom est inscrit sur la liste sectorielle de placement et 
ce, à l'intérieur d'un délai de quinze (15) jours' ou de 
trente (30) jours, compte tenu des stipulations prévues 
au paragraphe 4 ci-dessus. 
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Si des emplois sont- offerts aux salariés concernés dans 
• 	 diverses localités, ledit salarié doit exercer son choix dans 

"sa localité à l'encontre d'emplois offerts à l'extérieur de sa 
localité. 

Le salarié concerné; replacé dans une localité autre que la 
sienne, a droit, s'il doit déménager, aux frais de déménage-
ment prévus par les règlements du Conseil du Trésor du 
Gouvernement du Québec, dans tous les cas où les allocations 
prévues par le programme fédéral de la, mobilité de la 
main,d'oeuvre ne peuvent être utilisées. 

Le salarié concerné ne peut exiger d'être déménagé durant 
les trois (3) Premiers mois de son emploi, mais il a drôit 
aux frais d'assignation prévus par lesdits règlements ou 
programmes. 

Un salarié inscrit sur la liste de placement sectorielle et qui, 
de sa propre initiative, se replace de façon permanente à 
l'extérieur du secteur ou qui, pour des raisons personnelles, 
décide de quitter ce secteur, est cônsidéré comme ayant 
remis sa démission; il doit en aviser le bureau de placement 
par écrit. 	- 

16.04 Ancienneté 
Les salariés mis à pied dont le revenu est maintenu conser-
vent et accumulent leur ancienneté pour une période maxi-
mum dé trente (30) jours, c'est-à-dire le délai au cours 
duquel ils sont inscrits uniquement sur la liste de placement 
sectorielle. Après ladite période de trente (30) jours, le 
salarié concerné conserve l'ancienneté qu'il avait à la fin 
de cette période. 

Si le salarié est replacé à l'intérieur du secteur, il peut 
utiliser son ancienneté générale, incluant celle accumulée 
au cours de la période prévue au paragraphe 1 ci-dessus, 

16.05 Droits et obligations des Collèges 
C'est le Collège, où un. poste vacant existe, qui détermine les 
conditions exigées pour remplir ledit poste. 

Sous réserve des stipulations de la présente convention 
collective, tous les Collèges doivent d'abord s'adresser au 
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bureau sectoriel de placement et ensuite s'adresser au bu-
reau intersectoriel de placement avant d'embaucher tout 
candidat de l'extérieur, sous réserve du droit du Collège de 
pourvoir temporairement un emploi pendant la période re-
quise pour permettre l'application de la présente procédure. 
Ce salarié aura le statut du salarié occasionnel défini à 4.05 
de la présente convention. 

16.06 Recours pour les salariés 
1. Si un employeur comble un poste en embauchant un candidat 

de l'extérieur du secteur, un salarié qui était régulièrement 
inscrit sur la liste de disponibilité sectorielle et qui consi-
dère avoir un droit prioritaire sur cet emploi peut porter 
plainte au bureau de placement dans l'un ou l'autre des cas 
suivants: 

si le salarié considère qu'il satisfait aux conditions 
exigées; 

si l'employeur a modifié ses exigences d'emploi et que 
le salarié considère que tout en ne satisfaisant pas aux 
nouvelles exigences, il satisfait aux conditions qui ont 
été requises par cet employeur pour les nouveaux sala-
riés embauchés dans un même poste au cours des douze 
(12) derniers mois; 

si l'employeur n'a pas embauché de nouveaux salariés 
dans un même poste au cours des douze (12) derniers 
mois et s'il modifie ses exigences d'emploi, le salarié 
peut porter plainte s'il considère que tout en ne satisfai-
sant pas aux nouvelles exigences, il satisfait aux condi-
tions qu'exige ledit employeur pour les membres de son 
personnel qui occupent un même poste; 

si le salarié considère que les conditions exigées à son 
endroit étàient supérieures et différentes: de celles exi-
gées des candidats de l'extérieur du secteur. 

Si le bureau convient que la plainte du salarié est fondée, il 
voit à ce qu'il soit indemnisé à 100% Our la perte de salaire 
qui en résulte depuis ladate où le poste a été comblé par un 
autre candidat et ce jusqu'à ce que tel salarié soit replacé. 
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De la même façon, un salarié embauché conformément à la 
procédure prévue pour le replacement sectoriel qui est 
congédié au cours de la période de probation prévue à 03. 

1 et 2 des présentes, peut porter plainte au bureau de 
placement. Sur réception d'une telle plainte le bureau fait 
enquête et dispose de la plainte selon l'une ou l'autre des 
façons suivantes: 

Si le bureau convient que le salarié satisfait aux conditions 
exigées, il voit à ce que le salarié soit indemnisé à 100% 
pour la perte de salaire qui en résulte depuis la date où 
il fut retourné sur la liste de placement sectorielle et ce 
jusqu'à ce que tel salarié soit replacé. 

Si le bureau convient que le salarié ne satisfait pas aux 
conditions exigées, il doit réinscrire le nom de ce salarié 
sur la liste de placement sectorielle. 

Les recours tels que ci-haut prévus pour le salarié peuvent 
être exercés en son nom par le syndicat. Dès qu'il conclut 
au paiement d'une indemnité en vertu des présentes, le 
bureau en avise immédiatement le Service des Relations du 
Travail du Ministère de l'Education. 

Le salarié ou son syndicat peut, s'il n'est pas satisfait de 
la décision du bureau de placement, ou, s'il se croit lésé par 
une décision du bureau de placement quant à son inscription 
sur la liste de disponibilité sectorielle ou quant à sa référen-
ce en vue d'un emploi, porter plainte devant monsieur 
  qui agira à titre d'arbitre. 

Le salarié devra se prévaloir de ce droit d'appel de la 
décision prise à son sujet dans les trente (30) jours de ladite 
décision. 

2. En cas de démission où d'incapacité d'agir de l'arbitre, les 
parties s'entendent pour lui trouver un remplaçant. ,S'il y a 
mésentente quant au choix de ce remplaçant après trente (30) 
jours de la démission ou de l'incapacité d'agir de l'arbitre, 
tel remplaçant est nommé par 'le Ministre du Travail, à 
même la liste des arbitres suggérés- par le Conseil consul-
tatif du travail et de la main-d'oeuvre. 
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L'arbitre doit transmettre par écrit au bureau 'cle placement, 
au salarié, aux employeurs et aux syndicats concernés, au 
moins dix (10)- jours à l'avance, un 'écrit les avisant de 
l'endroit, la date et l'heure à --laquelle il entend procéder à 
l'audition de l'appel sauf s'il y a entente à l'effet contraire 
entre les parties. 

L'arbitre entend le salarié ainsi que tout témoin présenté par 
l'une ou l'autre des Parties intéressées. 

_ 5. Si l'arbitre vient à la conclusion que la plainte du salarié 
est fondée, il ordonne au bureau de placement de s'exécuter 
conformément à ce qui est prévu à 06. - 1 du présent article. 

Si l'arbitre conclut au versement d'une indemnité' par le 
_ bureau de placement, il en avise immédiatement le Service 
des Relations de Travail du Ministère dè l'Education et lui 
remet copie de sa décision. - 

Il est entendu que le salarié qui bénéficie d'une indemnité aux 
termes des présentes ne, peut refuser une affectation de la 
part du bureau de placement à l'effet de se perfectionner ou 
de se recycler en vue d'un emploi éventuel à défaut de quoi 
il perd tout droit à làdite indemnité. 

Le bureau de placement ne peut toutefois être forcé d'indern-
niser plus d'un salarié relativement à un même emploi. 

L'arbitre doit normalement rendre sa décision dans les trente 
_ (30) jours de la fin de l'audition. Cette décision doit être 
rendue par écrit; elle doit être motivée et elle lie toutes les 
parties en cause. 

11 est entendu que l'arbitre ne peut ajouter, retrancher ou 
modifier quoi que ce soit au texte des présentes. 

Les honoraires de l'arbitre de même que les dépenses 
_ encourues dans l'exercice de ses fonctions ne - sont pas à la 

charge de la partie syndicale. 

16.07 Classement du salarié dans sa nouvelle échelle 
- Si, une fois sa période de probation prévue à 03. terminée, un 

salarié est confirmé dans un nouvel emploi, son classement dans 
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sa nouvelle échelle de salaire se fait conformément au plan de 
classification et aux règles administratives prévues audit plan. 

Le paragraphe 10 de l'article portant sur l'intégration et le 
classement s'applique aussi dans ce cas. 

16.08 Bureau de placement 
La partie patronale négociante mettra sur pied un bureau-de 
placement pour tous les sàlariéà du secteur CEGEP. 

Ce bureau de placement a comme fins spécifiques le repla-
cement des salariés mis à pied qui profitent du présent 
système de priorité d'emploi sectorielle. 

16.09 Comité paritaire de placement 
Les parties négociantes conviennent de mettre sur pied un 
comité paritaire de placement. 

Le comité paritaire est formé de représentants des parties 
patronales et syndicales négociantes. 

Les parties s'entendent pour confier la présidence du comité 
paritaire de placement à monsieur 	  

En cas de démission ou d'incapacité d'agir du président, les 
parties s'entendent pour lui trouver un remplaçant. En cas 
de mésentente quant au choix du président, dans les quatre-
vingt-dix (90) jours de la signature de la présente entente 
ou dans les trente (30) jours de la démission ou de l'incapa-
cité d'agir du président choisi, son remplaçant est nommé 
par le Ministre du Travail. 

Le comité paritaire de placement se réunit sur demande du 
président ou de toute partie intéressée. 

Le comité paritaire de placement décide de ses propres 
règlements. Il est entendu que le comité paritaire de place-
ment est autorisé à obtenir du bureau de placement sectoriel 
tous les renseignements qui sont en possession dudit bureau 
et que le comité paritaire juge opportun d'obtenir. Le 
directeur général du bureau de placement sectoriel a ssiste 
aux réunions du comité paritaire et il n'a pas droit de vote. 
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Les salaires des représentants au comité paritaire sont 
payés par leurs employeurs respectifs. Les dépenses encou-
rues sont défrayées par chacune des parties. 

Le comité paritaire de placement a comme mandât: 

de surveiller les intérêts des parties aux -présentes en 
_matière de placement sectoriel; 

de conseiller le bureau de placement sectoriel dans 
l'exécution de son mandat. . 

16.10 Entrée en vigueur du système 
Les parties conviennent que les dispositions relatives au place-
ment sectoriel n'entrent en vigueur qu'à compter du. 1er avril 
1973 ou à toute autre date qui correspondra à la date d'entrée 
en vigueur du système de placement intersectoriel. 

Les salariés mis à pied entre le 15 octobre 1972 et la date 
d'entrée en vigueur du système de placement sectoriel seront 
inscrits, de façon prioritaire, sur les listes de placement 
sectorielles dès l'entrée en vigueur dudit système. Dans ces 
cas, un avis minimum de deux (2) semaines devra être donné 
au(x) salarié(s) concerné(s). 

ARTICLE 17 	MESURES DISCIPLINAIRES 

17.01 Toute mesure disciplinaire doit faire l'objet d'un écrit 
adressé au salarié concerné et contènant l'exposé des niotifs 
entraînant ladite mesure. Tel avis doit être transmis au Syndicat 
à moins que le salarié ne s'y oppose par écrit. 

17.02 Une réprimande écrite n'est pas considérée comme une 
mesure disciplinaire; tel écrit doit être transmis au Syndicat 
à moins que le salarié ne s'y oppose par écrit. 

17.03 Tout salarié a le droit, après dvoir pris rendez-vous de 
consulter son dossier officiel deux (2) fois par année ou à 
l'occasion d'un grief, accompagné du représentant syndical s'il 
le désire. 

17.04 Tout salarié qui est l'objet 'd'une suspension ou d'un 
congédiement, seules mesures disciplinaires possibles, peut 
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soumettre son cas à la procédure régulière des griefs, et, s'il 
y a lieu, à l'arbitrage. 

17.05 Dans un tel cas, le tribunal d'arbitrage peut se prononcer 
de la manière suivante: 

en maintenant la décision du Collège ou, 

en réinstallant le salarié avec tous ses droits et en lui 
remboursant le traitement dont l'a privé la suspension ou 
le congédiement, moins le salaire qu'il a pu gagner ailleurs 
ou toute compensation qu'il a pu recevoir pendant la-période 
qu'a duré la suspension ou le congédiement, ou 

C) de toute manière jugée juste et équitable. 

17.06 Une suspension n'interrompt pas le service continu d'un 
salarié., 

17.07 En cas d'arbitrage, l'employeur doit par preuve réguliè-
rement administrée, établir que la suspension ou le congédie-
ment est pour une cause juste et suffisante. 

17.08 Dans les cas où le Collège, par son représentant autorisé, 
décide de convoquer un salarié en vue de lui imposer une mesure 
disciplinaire, ce salarié doit recevoir un préavis écrit, d'au 
moins vingt-quatre (24) heures, spécifiant l'heure et l'endroit 
où il doit se présenter, la nature de l'accusation portée contre 
lui et le fait qu'il_ peut s'il le désire être accompagné d'un 
représentant syndical. Cependant, 'dans-certains cas graves le 
Collège peut convoquer un salarié sans respecter le délai de 
vingt-quatre (24) heures de préavis. 

17.09 Les parties conviennent d'accorder aux cas de suspension 
et de congédiement, priorité dans la préparation des rôles 
d'arbitrage. 

17.10 Aucun aveu signé par un salarié ne peut lui être opposé 
devant un tribunal d'arbitrage à moins que ledit aveu n'ait été 
signé en présence du représentant syndical ou que l'employeur 
puisse prouver que ledit aveu a été signé librement et volontai- _ 
rement. 
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17.11 a. Dans le cas de congédiement, s'il y a contestation par 
la procédure de griefs, le Collège ne peut remettre au sala-
rié les bénéfices auxquels il a droit tant et aussi longtemps 
que le grief n'a pas été réglé. 

b. Dans le cas des assurances collectives contributoires et du 
fonds de pension, la présente clause s'applique en autant que 
les règlements le permettent et que le 'salarié congédié 
continue à verser sa contribution. 

17.12 Aucune offense ne peut être opposée à un salarié après 
un (1) an de sa commission à condition qu'il n'y ait pas eu 
d'offense similaire dans l'année (12 mois). 

ARTICLE 18 	PROCEDURE ET REGLEMENT DES GRIEFS 

18.01 C'est le ferme désir des parties de régler équitablement 
et dans le plus bref délai possible tout grief tel que défini à 4.07. 

-• 
de son choix, peut, avant de soumettre un grief écrit, tenter de 
régler son problème avec son supérieur immédiat': A défaut 

t d'entente les parties conviennent de se conformer à la procédure 
suivante: 

tout salarié peut souméttre, par écrit, son grief au'représen-
tant désigné par le Collège dans les quinze (15) jours ouvra-
bles de • l'événement qui a donné lieu au grief ou de la 
connaissance qu'il en a eue. Copie de tel grief doit être 
envoyée sans délai au Service des Relations de travail du 
Ministère de l'Education sur la formule prévue à cette fin. 

Sur réception dudit grief, le représentant du Collège doit 
convoquer le comité des 'griefs afin de tenter de le régler; 
le tout à l'intérieur d'un délai maximum de dix (10) jours 
ouvrables. 

s'il n'y a pas entente-au niveau' du comité des griefs ou si 
ledit comité n'a pas siégé dans le délai prévu , au paragraphe 
b, le représentant du Collège doit rendre, sa décision par 
écrit dans les cinq (5) jours ouvrables suivant la ou les 
réunions du comité des griefs ou suivant l'expiratibn-du- délai 
prévu à b. Cette décision doit être communiquée à l'intéressé 
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et au Syndicat ainsi qu'au Service des Relations de travail 
du Ministère de l'Education. 

d. Si la décision de . l'employeur n'est pas satisfaisante ou si 
aucune décision n'est communiquée dans le délai prévu, le 
Syndicat peut 'soumettre ledit grief à l'arbitrage, conformé-
ment à l'article 19 de la présente convention: Toutefois, avant 
de franchir cette étape, le représentant du Syndicat pourra 
s'il le désire demander une rencontre avec les représentants 
du Service de Relations de travail du Ministère de l'Educa- 

- 

	

	tion et du Collège concerné et ce, à l'intérieur du délai prévu, 
à 19.01. 

18.03 Aux fins de soumission écrite-d'un grief, une formule 
appropriée (ci-annexée) doit être remplie par le salarié, établis-
sant les faits à l'origine du grief, mentionnant autant que possi-
ble la ou les clauses impliquées et spécifiant la date de 
rence du fait qui donne ouverture au grief. 

18.04 Si plusieurs salariés pris collectivement désirent soumet-
tre un grief, un représentant autorisé peut soumettre le grief 
selon la procédure prévue à 18.02 a et suivants. 

18.05 Nonobstant toute disposition au contraire, le Syndicat a 
le droit de formuler ou de soumettre directement au représen-
tant désigné par le Collège tout grief en suivant la procédure 
prévue à 18.02. 

18.06 Un salarié qui présente un grief ne doit aucunement être 
pénalisé, importuné ou inquiété à ce sujet par un supérieur. 

18.07 La procédure et-les délais prévus au présent article sont 
de rigueur. Cependant, les parties peuvent d'un commun accord, 
y déroger par entente écrite. 

18.08 Une erreur technique dans la formulation du grief à 
quelque stade que ce soit, n'entrai ne pas la nullité du grief. 

18.09 Chacune des étapes de cette procédure doit être épuisée 
avant de passer à la suivante. 

18.10 Si le Collège estime que le Syndicat, comme tel, enfreint 
ou viole les dispositions de la présente convention collective, 
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il _communiquera avec le président du Syndicat et, à défaut 
d'entente ou de règlement, le grief est référé, au Comité des 
griefs, si le Collège le juge à propos. 

Le grief doit être soumis dans les quinze (15) jours ouvrables 
qui suivent la naissance ou la connaissance de la cause du grief. 

18.11 Le comité des griefs local est constitué de deux (2) 
représentants du Collège choisis par le Collège et de deux (2) 
représentants du Syndicat choisis parmi les membres du Syn-
dicat. Il sera loisible 'aux parties de s'adjoindre, chacune, un 
représentant extérieur. 

ARTICLE 19 	ARBITRAGE 

19.01 Dans les trente (30) jours suivant la décision écrite du 
Collège ou suivant la date où la décision aurait dû être rendue, 
l'une ou l'autre aes parties, le Collège ou le Syndicat, doit 
donner avis au greffe provincial de son intention de soumettre 
le grief à l'arbitrage. Ce greffe provincial est mis sur pied par' 
la partiè patronale négociante qui en assume l'administration. 

19.02 Cet avis doit contenir un exposé sommaire di, grief, être 
présenté sur la formule prbscrite à cette fin, et copie doit être 
envoyée en même temps au Collège. Le Syndicat fait, par le 
même avis, connaître le nom de son arbitre. Dans un même 
délai de quinze (15) jours, le Collège fait connaître au Syndicat 
le nom de son arbitre. 

19.03 Les deux (2) arbitres ci-haut prévus choisissent une 
troisième personne pour présider le tribunal. A défaut d'entente 

- sur le choix, le Ministre du Travail désigne un président. 

19.04 II est donc entendu que le conseil d'arbitrage est constitué 
de trois (3) membres . à moins que, par consentement mutuel 
écrit, les deux parties conviennent de procéder devant un arbitre 
unique, en l'occurence le président choisi par les deux ,parties 
ou, à défaut, nommé par le Ministre du Travail suivant 19.03 
ci-dessus. Cet arbitre unique a les mêmes pouvoirs et les 
mêmes responsabilités que le Tribunal d'arbitrage. 

19.05 Le tribunal d'arbitrage ou le président, selon le cas, doit 
rendre sa décision dans les trente (30) jours qui suivent la date 
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où la preuve est terminée. Cependant, le président du tribunal 
peut s'adresser aux parties pour faire prolonger ce délai. 
Toutefois, la décision n'est pas nulle pour la raison qu'elle a 
été rendue après l'expiration du temps prévu. 

19.06 La décision unanime ou majoritaire du tribunal agissant 
dans la juridiction qui lui ést conférée lie les Parties et doit être 
exécutée dans le plus bref délai prévu à ladite décision .; la 
sentence du tribunal d'arbitrage est unanime ou majoritaire; elle 
est motivée et Signée par les membres qui y concourent. Tout 
membre dissident peut faire un rapportminoritaire. 

19.07 Le tribunal décide des riefs conformément aux disposi-
tions de la présente convention .; il ne peut ni la modifier ni 
ajouter ou y soustraire quoi que ce soit. 

19.08 Le tribunal doit, sans délai, communiquer sa décision à 
chacune des parties en leur faisant parvenir une copie signée. 

• 19.09 Chaque partie paie ses propres frais d'arbitrage, notam-
ment les frais et honoraires de son arbitre ainsi que les salaires 
et dépenses de ses représentants. et  témoins. Les frais et 
honoraires du président sont payés par le Gouvernement. 

19.10 Lorsque l'avis de grief prévu au présent article Comporte 
une réclamation pour le paiement d'une somme d'argent, le 
Syndicat pourra d'abord faire décider par le tribunal saisi du 
grief, du drbit à cette somme d'argent sans être tenu d'en établir 
le montant.. S'il a décidé qu'un grief est bien fondé et si les 
parties ne s'entendent pas sur le montant à être payé, ce 
différend sera soumis pour décision au même tribunal, par 
simple avis écrit adressé au président et aux arbitres et, dans 
ce cas, les autres dispositions du présent article s'appliquent. 

ARTICLE 20 	COMITE DES RELATIONS 
PROFESSIONNELLES ET DE TRAVAIL 

20.01 Le Collège et le Syndicat conviennent d'établir dans les 
trente (30) jours de la date de signature de la présente conven-
tion, un comité désigné sous le nom de "Comité des Relations 
professionnelles et de travail" qui est composé comme suit: 
d'une part, trois (3) représentants du Collège, d'autre part, trois 
(3) représentants du Syndicat. • 
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20.02 Le Comité pourra étudier et discuter de toutes questions 
• relatives aux relations entre le Collège d'une part et d'autre part 
- ses salariés et le_Syndicat. 

Le Comité aura notamment pour fonction de faire des recomman-
dations au Collège sur les besoins de perfectionnement des 
salariés, sur les mesures propres à assurer le perfectionne-
ment des salariés y compris la possibilité d'organiser des cours 
à leur intention et sur les règles à suivre pour le choix de ceux 
qui pourraient être appelés à participer à ces programmes de 
perfectionnement. Le Comité étudiera aussi la possibilité de 
recommander au Collège 'des normes, en vertu desquelles il 
accordera des congés avec traitement aux salariés compte tenu 
de la durée de leur service continu, de leurs aptitudes, et des .  
nécessités du Collège. 

De plus, ledit Comité peut faire à la Direction du Collège des 
recommandations sur tout problème relatif aux conditions de 
travail à l'exception des griefs pour lesquels une procédure est 
prévue à l'article 18 de la présente convention. 

20.03 Ce comité se réunit suivant les besoins et sur- demande 
écrite de l'une ou l'autre des parties, le Collège et le Syndicat, 
et adopte toute procédure qu'il juge opportune pour sa régie 
interne. 

ARTICLE 21 	TRAVAIL A FORFAIT 

21.01 Le Collège pourra donner du travail à forfait en autant que - 
cela n'aura pas pour effet de causer des mises à pied parmi le 
personnel régulier à l'emploi du Collège. 

ARTICLE 22 	DROIT DE PARTICIPATION AUX AFFAIRES 
PUBLIQUES 

22.01 Sur demande écrite, faite trente (30) jours avant la date 
de son départ, le salarié obtient du Collège un congé sans 
traitement, n'excédant pas trois (3) mois afin de -se z  porter 
candidat à toute élection: fédérale, provinciale, municipale ou 
scolaire.. 

22.02 Le salarié défait peut, s'il le désire, reprendre, à la fin 
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de son congé sans traitement, la fonction qu'il occupait avec les 
droits et privilèges qu'il avait acquis à la date de son départ. 

22.03 Le salarié, élu à une élection municipale ou scolaire, 
bénéficie après avoir avisé le Collège, de congés sans traitement 
pour des assemblées ou des activités officielles de sa fonction. 

-22.04 Le salarié, élu à une élection provinciale ou fédérale peut, 
à l'expiration de son mandat, reprendre un -poste semblable à 
celui qu'il détenait au moment de son congé sans traitement, dès 
qu'il s'en présentera un de disponible. 

ARTICLE 23 	NYGIENE ET SECURITE 

23.01 a. En vue de prévenir les maladies et les accidents de 
travail, le Collège maintient à un' niveau élevé la sécurité et 
l'hygiène au travail. 

Le Syndicat coopère à cette fin. 

En particulier, et sans restreindre la portée de ce qui 
précède, les parties conviennent que les dispositions de toutes 
lois et de toutes réglementations, prévues par lés lois de la 

— Province visant à assurer la santé, le bien-être et la sécurité 
des salariés seront respectées. 

ARTICLE 24. 	PERFECTIONNEMENT PROFESSIONNEL 

24.01 Les parties reconnaissent l'importance d'assurer le 
perfectionnement des salariés et elles s'engagent à coopérer 
à cette fin au sein du comité des Relations Professionnelles et 
de Travail. 

24.02 Les cours dispensés par les Collèges sauf ceux d'éducation 
'populaire sont gratuits pour les salariés à condition toutefois 
qu'ils procurent à ceux qui les suivent une possibilité de perfec-
tionnement professionnel ou une augmentation de leurs qualifi-
cations académiques, que les inscriptions venant du grand public 
aient priorité et qu'un tel avantage n'oblige pas le Collège à 
organiser les cours ou à engager du personnel enseignant 
supplémentaire. 
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ARTICLE 25 
	

EMPLOYES HANDICAPES 

25.01 Dans le cas d'un salarié devenu incapable de remplir les 
exigences normales de son emploi actuel à la suite d'un accident 
ou d'une maladie, le Collège, après discussion avec les repré-
sentants syndicaux et le salarié concerné, peut établir des 
conditions de travail et de salaire différentes, ou permettre à 
tel salarié de déplacer un autre salarié, si ce dernier y consent, 
le tout pouvant être soumis à la procédure des griefs s'il y a 
lieu. 

ARTICLE 26 	ALLOCATION DE DEPENSES 

26.01 Aucun salarié n'est requis d'utiliser sa propre automobile 
dans l'exercice de ses fonctions. 

26.02 A condition que la dépense soit approuvée et que la pièce 
justificative soit produite", le Collège rembourse au salarié tout 
denier déboursé par celui-ci dans l'exercice de ses fonctions. 

, ARTICLE-  27 	COSTUMES ET UNIFORMES 

27.01 Le Collège fournit gratuitement à ses salariés tout 
uniforme dont il exige le port à cause de la nature du travail et 
tout vêtement spécial exigé par' les règlements et normes 
promulgués en vertu des lois concernant l'hygiène,' la santé et 
la sécurité; ainsi que tout autre survêtement ou articles néces-
saires à l'hygiène et à la sécurité dès salariés dans l'exercice 
de leurs fonctions, comme les vêtements de caoutchouc, les 
imperméables, les bottes, etc. 

27.02 Les uniformes ou vêtements spéciaux fournis par le 
Collège demeurent sa propriété et le remplacement n'en peut 
être fait que sur la remise du vieil uniforme ou vêtement, sauf 
en cas dé force majeure. Il appartient au Collège de décider si 
un uniforme ou vêtement doit être remplacé'. 

27.03 L'entretien des uniformes-et vêtements spéciaux fournis 
par le Collège est à la charge des salariés, excepté dans le cas 
de vêtements spéciaux qui, comme les sarraux, tabliers et 
autres de même nature, sont utilisés exclusivement sur les 
lieux et pour les fins du travail. 
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ARTICLE 28 	NON DISCRIMINATION 

28.01 II est convenu qu'il n'y aura aucune menace, contrainte 
ou discrimination par l'employeur, le Syndicat ou leurs repré-
sentants respectifs contre un employé,à cause de sa race, ses 
croyances religieuses ou leur absence, son sexe, sa langue, son 
ascendance netionale, son origine sociale; ses opinions politiques 
ou l'exercice d'un droit que lui reconnaît la présente convention 
ou la loi. 

ARTICLE 29, 	CAISSE D'ECONOMIE 

29.01 L'employeur consent, sur autorisation écrite reçue du 
salarié, à déduire à la source, tout versement à être fait à une 
caisse d'économie à la condition que ladite autorisation soit pour 
une période minimum de six (6) mois. 

29.02 Les périodes de retenues sont de juillet à décembre 
inclusivement et de janvier à juin inclusivement. 

Un mois avant que la première retenue ne soit effectuée, 
l'employeur doit avoir en main une formule signée par le 
salarié et donnant toutes les informations pertinentes. 

29.03 Les sommes retenues seront remises à qui de droit au 
plus tard le 15 du mois suivant. 

ARTICLE 30 	ARGENT A RECUPERER 

30.01 Au cas où l'employeur, pour quelque raison que ce soit, 
aurait versé des montants en trop à un salarié, il ne pourra fixer 
les modalités de remboursement qu'après entente avec le 
Syndicat et le salarié concerné. 

ARTICLE 31 	INTERVENTION GOUVERNEMENTALE 

31.01 Le Gouvernement du Québec, en tant que signataire de la 
présente convention, peut, par son représentant mandaté, inter-
venir au niveau de l'arbitrage prévu à l'article 19. 
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ARTICLE 32 	PUBLICATION 

32.01 L'employeur s'engage à publier, à ses frais, en fran çais, 
sous forme de fascicule, le texte conforme, de la présente 
convention et des annexes et lettres d'entente pour distribution 
à tous les membres du syndicat. 

ARTICLE 33 	PRIMES 

33.01 Un salarié dont la moitié ou plus de son horaire régulier 
est entre 7h00 p.m. et 7h00 a.m. a droit, pour chaque heure 
effectivement travaillée, à condition que le travail effectué ne 
soit pas rémunéré au taux de surtemps, à une prime de: 

- $0.15 l'heure - pour la période du 1er juillet 1972 au 30 juin 
• 1975. 

33.02-Un salarié du groupe personnel ouvrier qui agit en tant 
que chef d'équipe après avoir été nommé à cet effet par l'em-
ployeur, bénéficie de-la prime suivante tant et aussi longtemps 
qu'il exerce cette responsabilité. « 

Cette prime s'ajoute au taux horaire prévu à la 'classificatiOn 
individuelle de l'ouvrier mais ne s'applique pas aux classes de 
mécaniciens de machines fixes. 

- $0.20 l'heure - pour la période du 1er juillet 1972 au 30 juin 
1975. 

ARTICLE 34 	VERSEMENT DU SALAIRE 

2 
34.01 La paye sera remise aux salariés selon les modalités 
existantes à la signature de la présente convention. Cependànt, _ 
si le jour de paie tombe un jour férié chômé, la paie sera 
distribuée le jour ouvrable précédent. 

34:02 Le talon de chèque de paie doit indiquer au moins: 

- le salaire brut 
- le salaire net 
- la période couverte par le chèqùe 
- les heures et le gain du temps supplémentaire 
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- les primes 
- les déductions prévues à la présente convention ou par les lois. 

' ARTICLE 35 	I NTEGRATION ET CLASSEMENT - 

A. -INTEGRATION AU NOUVEAU PLAN DE CLASSIFICATION 
35.01 a) Dans les trois (3) mois de la signature de la présente 
convention, le Collège, en collaboration avec le Service des 
Relations de Travail du Ministère de l'Education, procède à 
l'intégration de chaque salarié suivant les attributions caracté-
ristiques prévues au nouveau plan de classification, conformé-
ment aux réglés d'intégration prévues à l'article 36 -  et ce 
rétroactivement au 1er juillet 1971. 

b) Les sentences arbitrales sur des griefs de classification 
déposés en vertu de la convention collective précédente 
auront effet jusqu'au 30 juin 1971 seulement. 

35.02 Le salarié est avisé par écrit de son classement et copie 
de cet avis est envoyée au Service des Relations de Travail du 
Ministère de l'Education et au Syndicat. 

35.03 Tout salarié qui se sent lésé au sujet de son classement 
peut faire un -grief adressé au représentant désigné par le 
Collège dans les vingt-cinq (25) jours ouvrables de la date où 
le Collège lui a fait connaître son classement; copie de tel grief 
doit être envoyée sans délai au Service des Relations de Travail 
du Ministère de l'Education. 

35.04 
Le représentant du Collège doit fournir une réponse écrite 
dans les dix (10) jours ouvrables, s'il fait défaut de répondre 
dans le délai prescrit ou si la réponse ne satisfait pas le 
salarié, celui-ci, dans les dix (10) jours ouvrables qui 
suivent, peut soumettre son grief à l'arbitrage, et ce, selon 
la procédure spéciale suivante, à savoir devant un arbitre 
unique choisi parmi les personnes nommée rs_ci-dessous: 

Monsieur Paul 1m beau 
Monsieur J.P. Deschênes 
Monsieur Pierre M. Dufresne 

Ledit grief sera soumis à monsieur Lucien Bouchard, arbitre- . 
en-chef du greffe provincial du Ministère de l'Education, qui 
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désigne alors un des arbitres ci-dessus mentionnés, en tenant 
compte de lèur disponibilité. 

35.05 
Le grief ne peut porter que sur la classification et l'échelon 
de salaire et l'arbitre ne peut se prononcer que sur ces 
points. La sentence arbitrale est exécutoire et peut prévoir 

-le remboursement des sommes dues, le cas échéant. 

Nonobstant le paragraphe a) ci-dessus, s'il apparaît qu'une 
fonction n'est pas prévue dans le plan de classification ou 
si une fonction ne correspond pas à la réalité, l'arbitre peut 
enjoindre la partie patronale prévue en 01. a) de modifier 
le plan de façon à la couvrir ou à la modifier. 

c-) Dans le cas d'une ordonnance de l'arbitre selon la clause 
35.05 b) ci-dessus, la partie patronale prévue en 01. a) fixe 
le salaire de cette nouvelle fonction sur la base des traite-
ments prévus pour des fonctions similaires. En cas de 
désaccord sur ledit salaire, le Syndicat peut, dans les dix 
(10) jours ouvrables suivant la décision de la partie patronale 
prévue à 01. a) demander à l'arbitre de se prononcer sur le 
salaire à être attribué à la nouvelle fonction .en tenant compte 
de la rémunération attachée à des fonctions similaires. 
La sentence arbitrale est exécutoire. 

35.06 La procédure et les délais prévus au présent article sont 
de rigueur à moins que, d'un -  accord, les parties 
s'entendent par écrit pour y dérogr. 

35.07 Les frais ei honoraires de l'arbitre sont payés par le 
Gouvernement. 

35.08 Aucun- salarié ne doit' subir de diminution de salaire par 
suite de son intégration dans le nouveau plan de classification,- 

B. CLASSEMENT EN COURS DE CONVENTION 
35.09 Le classement des salariés, après la signature des 
présentes, se fait conformémént au plan de classification et aux 
règles administratives prévues audit plan. 

35.10 Les griefs relatifs au classement d'un salarié, suivant le 
paragraphe 35.09, peuvent être faits dans les vingt-cinq (25) 
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jours ouvrables de leur occurence; ils sont alors adressés au 
représentant désigné par le Collège. La procédure prévue aux 
clauses 35.04 à 35.07 inclusivement du Présent article s'applique. 

35.11 Si, pendant la durée de la présente convention, le Collège 
juge nécessaire de créer de nouvelles fonctions ou d'apporter 
des modifications à - des fonctions existantes, il doit le faire en 
collaboration avec le Service des Relations' de Travail du 
Ministère de l'Education. La partie Patronale prévue à 01. a) 
fixe le salaire de cette nouvelle fonction sur la base des traite-
ments prévus pour des fonctions similaires. 

En cas de désaccord sur ledit salaire, le Syndicat peut, dàns les 
dix (10) jours ouvrables suivant la décision de la partie_ patronale 
prévue à 01. a), demander à l'arbitre de se prononcer sur le 
salaire à être attribué à la nouvelle fonction en tenant compte 
de la rémunération attachée à des fonctions similaires, et ce 
suivant la procédure prévue à 35.04 b). 
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. CLASSE 

Auxiliaire en 
informatique 
35 heures 

npa 

Opérateur en 
informatique •  
35 heures 

0 5(e 

Opérateur en 
e_ v- informatique 

intermédiaire 
35 heures 

. y Aide-technique 
"-- 35 heures 	- 

\ 1 0  \ . 

7 

ARTICLE 36 	CLASSIFICATION ET SALAIRE 

36.01 L'employeur paie au salarié le salaire ci-après prévu pour 
sa classification. 

" 

Eche- 

, 	. 

1er 	1er 
juillet 	juillet 

1er 
juillet 

1er 
juillet 

Ion 	p0 1971 	1972 1973 1974 

1 	3767 3968 4204 4441 5351 
2 	3929 4131 4368 4623 5405 
3 	4090 4313 4568 4841 5460 

4415 4635 4881 5174 5551 
5 	4592 4806 5061 5365 5751 
6 	4776 4997 5262 5578 	• 5970 
7 	4967 5208 5484 5813 6188 
8 	5165 5417 5704 6046 6406 

1 	4587 4807 5062 5366 5688 
2 	4770 4999 5264 5580 	• 5915 
3- 	4961 5199 5475 5804 6152 
4 	5160 5408 5695 6037 .6399 
5 	5365 5623 5921 627_6 6653 
6 	5581 5849 -6159 6529 6921 
7 	5804 6083 6405 6789 7196 

1 • 	5323 5579 6875 6228 6602 
2 	5536 5802 6110 6477 6866 
3 	5757 6033 '6353 6734 7138 
4 	5988 6275 6608 7004 7424 
5 	_6228 6527 6873 7285 7722 

1 	3840 4024 4237 4491 5351 
2 	4002 4194 4416 4681 5478 
3 	4163 4364 4595 4871 5624 
4 	4330 4533 4779 5066 5769 
5 	4506 4722 4972 5270 5915 
6 	4684 4909 5169 5479 6061 
7 	4871 .5105 5376 5699 6224 

8 	5066 5309 5590 5925 6370 
9 	5268 5521 5814 6163 6534 

47 



'CLASSE 

'Commis I 
35 heures 

I/.  Téléphoniste 
35 heures 

Secrétaire de 
direction 
35 heures 

o -5/  

Acheteur 
35 heures 

Eche- 
1er - 	1er 	1er 	1er 

juillet 	juillet 	juillet 	juillet 
Ion 	p0 1971 1972 1973 	1974 

-1 4528-  4745 4996 5296 	5614 
2 4708 4934 5196 5508 	5838 
3 4897 5132 5404 5728 	6072 
4 5093 5337 5620 5957 	6314 
5 5296 5550 5844 6195 	6567 
6 5507 .5771 6077 6442 	6829 
7 5728 6003 6321 ,  6700 	7102 
8 5958 6244 6575 6970 	- 7338 
9 6195 6492 6836 7246 	7681 

10 6443 8752 7110 7537 	7989 

1 5016 5257 5536 5868 	6279 
-2 5217 5467 5757 6102 	6516 
3 5426 5686 5987 6346 	6770 
4. 5642 5913 6226 6600 	7025 
5 5868 6150 6476 6865 	7298 
fi 6103 6396 6735 7139 	7571 
7 6346 6651 7004 7424 	7862 
8 6600 6917 7284 7721 	8184 

1 3957 4147 4367 4629 	5369 
2 4132 4330 4569 4833 1  5515 
3 4307 4514 4753 5038 	5678 
4 4482 4697 4946 5243 "5824 

4662 4886 5145 5454P 5988 
LI 	6 4848 5081 5350 5671 	6152 

7 5042 5284 5564 5898 	- 6334 
8 5244 5496 5787 6134 	6497 

1 5681 5954 6270 6646 	7045 
à 5909 6193 6521 6912 	7327 
3 6145 6440 6781 7188 	7619 
4 6392 6699 7054 7477 	7926 
5 6647 6966 7335 7775 	8242 
6 6913 7245 7629. 8087 	8572 
7 7190 7535 7934 8410 	8915 
8 7477 7836 8251 8746 	9271 
9 7776 8149 8581 9096 	9642 

10 8087 8475 8924 9459 	10027 
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• CLASSE 

Aide-magasinier 
35 heures 

Magasinier 
35 heures 

Magasinier 
principal 
35 heures 

?o 9 

Agent de 
bureau 
35 heures 

15- 03 
. 

Eche- 
1er 	1er 	1er 

juillet 	juillet 	juillet 
1er 

juillet 
Ion 	p0 1971 1972 1973 1974 

• 
1 3690 3867 40.72 4316 5314 
2 3851 4036 4250 4505 5424 
3 4013 4206 4429 4695 5515 
4 4174 4374 4606 4882 5624 
5 4341 4549 4790 5077 5733 
6 4514 4731 4982 5281 5842 

5-  7 4695 4920 5181 5492 5951 
8 4883 5117 5388 5711 6061 

1 4794 5024 5290 5607 5943 
2 4986 5225 5502 5832 6182 
3 5185 5434 5722 6065 6429 
4 5392 -5651 5951 6308 6686 
5 5609 5878 6190 6561 6955 
6 5833 6113 6437 6823 7232 

7 rl 6066. '6357 6694 7096 7522 
8 6309 6612 6962 7380 7823 

1 5681 5954 6270 6646 7045 
2 5909 6193 6521 6912 7327 
3 6145 6440 6781 7188 7619 
4 É392 6699 7054 7477 '7926 
5 6647 6966 7335 7775 8242 
6 6913 7245 7629 8087 8572 
7 7190 7535 7934 8410 8915 
8 7477 7836 8251 8746 9271 

7776 8149 8581 9096 9642 r9 
/ 	1 0 8087 8475 8924 '9459 10027 

1 -568 -1 5954 6270 6646 7045 
2 5909 6193 6521 6912 7327 
3 6145 6440 6781 7188 7619 
4 6392 6699 7054 7477 7926 
5 6647 6966 7335 7775 8242 
6 6913 7245 7629 8087 8572 
7 7190 7535 7934 8410 8915 
8 7477 7836 8251 8746 9271 

g. 	9 7776 8149 8581 9096 9642 
10 8087 8475 8924 9459 10027 
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CLASSE 

Sténo-secrétaire 
35 heures 

Re °4/  

Auxiliaire de 
bureau 
35 heures 

iLe 	r  

1er 	1er 	1_er 	1er 
Eche- 	juillet juillet juillet juillet 
Ion _ p0 1971 1972' 1973 1974 

1 3715 3893 4099 4345 5314 
2 3877 4063 .4278 4535 5424 
3 4038 4232 4456 4723 5551 
4 4200 4402 4635 4913 5660 
5 4368 4578 4821 5110 5788 
6 4542 4760 5012 5313 '5915 
7 4724 4951 5213 5526 6042 
8 4913 5149 5422 5747 6170 

- 

3690 3892 4126 4374 5351 
3851 4063 4307 4565 5424 
4013 4233 4487 47.56 5496 
4174 4404 4668 4948 5569 
4341 4580 4855 5146 5642 
4514 4763 5049 5352 5715 

1 3554 3725 3922 4157 5296 
2 3715 3893 4099 4345 5387 
3 3877 4063 4278 4535 5478 
4 4038 4232 4456 4723 5587 

3 1 5  4200 4402. 4635 4913 5678 
6 4368 4578 4821 5110 5788 
7 4542 4760 5012 5313 5879 
8 4724 4951 5213 5526 5988-  
9 4913 5149 5422 5747 6097 

'Commis Il 
• 35 heures 

;61  (€) 

1er 
juillet 

1er 
juillet 

1er 
juillet 

1er 
juillet 

CLASSE Echelon - 1971 1972 1973 1974 

1./'`..él. I 	 ' 1 	5719 6022 6383 6766 
\ Bibliotechnicien 2 	5911 6224 6597 6993 

Technicien en 3 	6108 6432 6818 7227 
t-‘04,,  audio-visuel 6312 6647 7046 7469 

Technicien en 5 	6525 6871 7283 7720 
dl- loisirs 

50 



Echelon 

5-  2 
6 3 
.7 4 
95 

6 
bo 7 
I I 8 
—9' 

1-2- io 
12 

1er 
juillet 
1971 

6482 
6699 
6923 

— 7156 
7395 
7643 
7898 
8163 
8436 
8719 
9011 
9314 

1 - 
2 
3 

95 

;- 

1 
2 
3 
4 
5 

6593 
6851 
7118 
7396 
7684 
7984 
8294 
8618 

7668 
7967 
e277 
8600 
8936 
9284 
9646 

10073 
10414 

5874 
6086 
6306 
6532 
6767 

CLASSE 
A/07 Bibliotechnicien 

/ Technicien en 
t efo 	audio-visuel 
/5/e  7 Techniçien en 

r  loisirs 

Cl. 	. 
35 heures 

Programmeur 
35 heures 
Cl. li 

) 2/o3 

Cl. I 

/ 	Technicien en 
administration 
Technicien de 

/4607" travaux pratiques 
35 heures 

1er 
juillet 

1er 
juillet 

1er 
juillet 

1972 1973 1974 

6826 7236 7670 
7054 7477 7926 
7290 7727 8191 
7535 7987 -8466 
7787 8254 8749 
8048 -  8531 9043-  
8317 -8816 9345 
8596 9112 9659 
8883 9416 9981 
9181 9732 10316- 
9489 10058 10661 
9808 10396 11020 

6942 7359 7801 
7214 7647 8106 
7495 7945 8422 
7788 8255 8750 
8091 8576 9091 
8407. 8911 9446 
8734 9258 9813 
9075_ 9620 10197 

8074 8558 9071 
8389 _8892 9426 
871.6 9239 9793 
9056 9599 , 10175 
9410 9975 10574 
9776 10363 10985 

10157 10766 11412 
10554 11187 11853 
10966 11624 12321 

6135 6556 6949 
6409 6794 7202 
6640 -7038 7460 
6878 7291 7728 
7126 7554 8007 
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"7;77 

TAUX 
1er 	1er 1er 1er 
juillet juillet juillet juillet' 

	

1er 	1er 	1er 	1er 

	

juillet 	juillet 	juillet 	juillet 
CLASSE 
	

Echelon 1971 	1972 	1973 	1974 

Technicien en 	 1 	6741 -- 7098 	7524 	.7975 
administration 	 2 	6984 	7354 	7795 	8263 

r. Technicien de 	 3 	7235 	7618 	8075 	8560 
i1/ô7 travaux pratiques 	4 	7496 	7893 	8367 	8869 

35 heures 	 5 	7766 	8178 	8669 	9189 
Cl. I 	 6 	8044 	8470 	8978 	9517 

	

7 	8335 	8777 	9304 	9862 

	

8 	8636 	9094 	9640 10218 

	

9 	8946 	9420 	9985 10584 

	

10 	9269 	9760 10346 10967 

	

11 	9601 10110 10717 11360 

1/./ Surveillant 
35 heures 

Secrétaire 
35 heures 

CLASSE D'EMPLOI 

	

1 	4673 	4921 	5216 	'5529 

	

2 	4860 	5118 	5425 	5751 

	

3 	5055 	5323 	5642 	5981 

	

4 	5257 	5536 , 5868 	6220 

	

5 	5466 	5756 	6101 	6467 
5685 	5986 	6345 	6726 

LL 	5913 6226 6600 - 6996 

	

3 1 	4559 	4801 	5089 	5624 
2 	4741 	4992 	5292 	5806 

	

5 3 	4931 	5192 	5504 	5988 

	

(, 4 	5128 	5400 	5724 	6170 

	

7 5 	5333 	5616 	5953 	6370 

	

7 	
5546 	5840 	6190 	6570 
5768 	6074 	6438 	6770 

1;101- Aide domestique 
Aide général de cuisine et de café 

\clià) Cafétéria cl. Il 

1971 1972 1973 1974-  

2.14 2.27 2.41 2.86 
2.25 2.39 2.53 .  
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/ 9,3 Aide général de cuisine et de café 
Cafétéria cl. I 

Gardien 

) 	Préposé à la buanderie 

(93

4 Manoeuvre 

../re  

19/e Aspirant cuisinier d'institution- 

2S"--Conducteur de véhicules légers 
/9 0  il Aspirant mécanicien de machines 

fixes 
Opérateur de chaudières et 
d'appareils frigorifiques 	_ 

1 	Mécanicien de machines fixes cl. VI 

/ if .  Mécanicien de machinés fixes cl. V 

/7 / 3 Mécanicien de Machines fixes cl. IV 

efluisier d'institution cl. Il - 

uisier d'institution cl. I 

17D el Peintre 

)1 el. Menuisier 

CLASSE D'EMPLOI 
TAUX 

..- 

1er 	1er 1er 1er 
juillet juillet juillet juillet 
1971 1972 1973 1974 

 2.30 2.43 2.58 2.92 
 2.40 2.54 -  2.69 

 2.36 2.43 2.58 2.92 
 2.46 2.54 2.69 

 2.41 2.54 2.69 2.98 
 2.51 2.65 2.81 

 2.43 2.56 2.71 3.01 
 2.54 _2.68 2.84 ■ 

2.80 2.80 , 2.88 3.05 

2.77 2.92 3.10 3.29 

2.83 2.98 3.16 3.35 

2.97 3.04 3.22 3.41 

3.14 3.14 3.31 3.51 

3.31 3.31 8.40 3.60 

3.48 3.48 3.61 3.83 

3.30 3.47 3.68 3.90 

3.36 3.54 3.75 3.98 

53 



CLASSE D'EMPLOI 
1er 

juillet 

TAUX 

1er 	1er 	1er - 
juillet juillet juillet 

1971- 1972 1973 1974 

/7 	2: Mécanicien de machines fixes cl: Ill 3.43 3.61 3.83 4.06 

17o '3 Ouvrier d'entretien général 
spécialisé 3.52 3.71 3.93 4.17 

•, 

Mécanicien en plomberie-chauffage 3.65 3.84 4.07 4.31 

Electricien 3.77 3.97 4.21 4.46 

Mécanicien de machines fixes cl. Il 3.84 4.04 4.28 4.54 

7/0 Mécanicien de machines fixes cl. I 4.00- 4.21 4.46 4.73 

-54 



36.02 Au ler juillet d'une année, un salarié à l'emploi d'un 
établissement est classé dans l'échelle qui devient applicable 
à cette date, au niveau qui correspond horizontalement a celui 
qu'il occupait au 30 juin précédent. 

36.03 Un salarié intégré conformément aux règles d'application 
prévues aux paragraphes .02 à .08 inclusivement et qui reçoit 
un salaire inférieur à celui prévu à l'échelon le plus élevé de 
sa classification est porté à l'échelon supérieur à celui auquel 
il a droit dans sa classification en vertu des paragraphes .02, 
.04, .05, .06, .07 et .08 selon les dispositions de la convention 
collective relativement à l'avancement d'échelon. 

36.04 Nonobstant les dispositions du paragraphe .02, les salariés 
affectés par un changement de structure de salaire dans leur 
échelle et dont le p0 apparait à la convention collective, sont 
intégrés dans les échelles pl et p2 selon le cas applicable, en 
conformité avec les paragraphes .05 et .06. 

36.05 Le salarié, embauché avant la date de la signature .de la 
présente convention, est intégré dans l'échelle de référence 
appelée p0 à l'échelon correspondant au salaire qui lui était payé 
le 30 juin 1971 ou au salaire qu'il aurait reçu à cette date selon 
les échelles èn vigueur au 30 juin 1971 si sa date d'embauchage 
est, postérieure, à défaut d'échelon correspondant le salarié est 
intégré à l'échelon immédaitement supérieur. 

36.06 Le s  salarié embauché avant le ler juillet 1972, une fois 
intégré dans l'échelle p0, est intégré horizontalement .  dans 

— l'échelle pl (juillet 1971 à juin 1972). 

— 	Le salarié embauché entre le ler juillet 1972 et la date de la 
signature de la présente convention, une fois intégré dans 
l'échelle p0, est intégré horizontalement dans l'échelle p2 
(juillet 1972 à juin 1973). 
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Si le salarié une fois intégré dans l'échelle pl ou l'échelle p2 
conformément aux alinéas qui précèdent, se situe à un échelon 
inférieur à celui qu'il devrait avoir, compte tenu _des années 
d'expérience qui lui sont reconnues de la façon ci-après prévue, 
tel salarié est intégré à l'échelon correspondant à ces dites 
années d'expérience; en tenant compte à la fois de l'expérience 
et des équivalences prévues au plan de classification en vigueur 
au 30 juin 1971. 

Pour être reconnue aux fins de déterminer l'échelon dans une 
classe d'emploi, l'expérience doit être pertinente et avoir 
été acquise dans une classe d'emploi de niveau équivalent 
ou supérieur à cette classe d'emploi, compte tenu des 
exigences requises par la classe d'emploi. 

L'expérience pertinente acquise dans une classe d'emploi de 
niveau inférieur à la classe d'emploi du salarié, peut être 
utilisée uniquement pour répondre aux exigences requises 
par la classe d'emploi. 

36.07 A compter de son intégration dans l'échelle pl ou dans 
l'échelle p2, selon le cas qui lui est applicable, le salarié visé 
aux paragraphes .05 et .06 bénéficie de la règle prévue au 
paragraphe .02. 

36.08 
Nonobstant les dispositions des paragraphes .02 et .04 le 
persônnel technique des Collèges est intégré à l'échelon 
correspondant aux années d'expérience compte tenu des 
exigences du plan de classification (édition 1972) et compte 
tenu des équivalences prévues au plan de classification en 
vigueur au 30 juin 1971. 

Une fois que les techniciens ont été intégrés de la façon 
décrite ci-haut ils bénéficient de la règle prévue au paragra-
phe .02. 

B) TAUX MINIMUM D'AUGMENTATION 

36.09 Lorsque, dans une classification, le taux d'augmentation 
résultant de l'application de l'échelle qui entre en -  vigueur au 
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ler juillet d'une année par rapport au taux. de salaire du salarié-
dans l'échelle en vigueur le 30 juin précédent est inférieur au 
taux minimum d'augmentation, son taux de salaire devient celui 
de l'année précédente majoré de ce taux minimum d'augmenta-
tion. 

Si, lorsque le salarié est porté à un échelon supérieur à celui 
qu'il -détenait le ler juillet d'une année par suite d'une progres-
sion dans son échelle, le _taux de cet échelon supérieur est 
inférieur au taux de salaire prévu à l'échelon correspondant dans 

_ l'échelle de sa classificatidin en vigueur le trente (30)• juin 
précédent majoré du taux Minimum d'augmentation, le salarié 
reçoit dàns cet échelon un taux de salaire égal à celui prévu à 
l'échelon correspondant dans l'échelle de cette classifidation 
en vigueur le trente (30) juin précédent majoré du taux minimum 
d'augmentation étant précisé que par échelon correspondant on 
entend l'échelon qui était ou aurait été occupé par l'employé dans 
ladite classification après son passage à l'échelon supérieur. . 

Les taux minimum d'augmentation sont les suivants: 

1971-72 2.3% 
1972-73 2.8% 
1973-74 3:0% 
1974-75 3.0% 

C) FORFAITAIRE 

36.10 Tout salarié au service de rEmployeur le ler juillet 1971,' 
le ler juillet 1972, le *ler juillet 1973 et le ler juillet 1974 -, qui, 
après son classement dàns son -  échelle de salaire s'appliquant 
à ces dates, ne-reçoit pas une augmentation, par rapport à son 
salaire -selon sa -classification ai trente ( -30) juin précédent, 
égale ou supérieure en pourcentage au taux général d'augmen-
tation, reçoit un montant forfaitaire pour combler la différence. 
Le taux général d'augmentation est déterminé comme suit: 	_ 

Taux général «augmentation 
1erjuillet 1971 	 4.8% 

-;:l•ér. jùillèt 1972 	 5.3% 
l'éii...iùillét 1973 . 	 6.0% 

-e,":1'.érluillet 1974 	 6.0% 
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Ce montant forfaitaire est égal à la différence entre le salaire 
prévu pour sa classification dans l'échelle se terminant le trente 
(30) juin de la période précédente majoré du taux général 
d'augmentation et le salaire prévu pour cette classification qui 
entre en vigueur le 1,er juillet suivant, après la majoration, le 
cas échéant, résultant de l'application du taux minimum d'aug-
mentation. Le montant forfaitaire est versé vers le 15 juillet 
.de la période subséquente ou à la date de départ du salarié si 
celle-Ci est antérieur et il est calculé au prorata des heures 
rémunérées au cours de la période du ler juillet de l'année 
précédente au 30 juin de l'année en cours ou à-la date du départ 
du salarié si celle-ci est antérieure. 

Nonobstant ce qui précède, le salarié embauché entre le ler 
juillet 1971 et la date de la signature de la convention collective 
au niveau local a droit au forfaitaire déterminé ci-dessus au 
prorata des heures rémunérées entre la date de son entrée en 
service et la date de la signature de la convention collective au 
niveau local. 

N.B. Lorsque le taux de salaire d'un salarié ne correspond pas 
au taux prévu pour sa classification selon son expérience, 
le taux de salaire propre à ce salarié tient lieu dans son 
cas de taux de salaire prévu à son échelle selon sa classi-
fication aux fins du présent article. 

D) RETROACT I VITE 

36.11 Les taux de salaires prévus aux échelles' 1971-1972 et 
1972-1973 s'appliquent selon la classification du salarié avec 
effet rétroactif au ler juillet 1971. Pour toutes les heures 
rémunérées depuis le ler juillet 1971, le salarié a droit à titre 
de rétroactivité.à la différence entre-le montant selon les taux 
prévus à l'échelle pour sa classification en vertu de la présente 
convention et les montants qui lui ont effectivement été payés. 
Le versement du salaire sur la base des échelles prévues à la 
présente convention collective débute au plus tard avec la 
période de paie qui suit le ler avril 1973. 

36.12 Les montants de rétroactivité découlant de l'applicatiop-- 
des paragraphes .09, .10, et .11 sont payables au plus taidà4,a , 
première paie qui suit le ler avril 1973. Un montant der,,trœ- 

- activité inférieur à $1.00 n'est pas payable. 	 e: 
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36.13 Le salarié dont l'emploi a pris fin entre le 1er juillet 1971 
et le paiement de la rétroactivité doit faire sa demande de 
paiement- dans les quatre mois de l'expédition au Syndicat de la 
liste de tous les salariés -qui ont quitté leur emploi depuis le 1er 
juillet 1971 ainsi que leur dernière adresse connue. En Cas de 
décès du salarié, la demande peut être faite par ses ayants droit. 

AVANCE SUR RETROACTIVITE 

36.14-  Les avances qui ont été versées,...aux employés par le 
Collège, que ce soit à titre cravance forfaitaire en vertu des 
ententes intervenues à la table sectorielle, d'entente locale ou 
à la suite de toute initiative du Collège, doivent être déduites 
de toute somme due à l'employé en vertu des dispositions du-
présent article. 

INDEXATION DES SALAIRES 

36.15 Pour tenir càmpte de l'augmentation du coût de la vie 
l'Employeur verse, le cas échéant, un montant forfaitaire calculé 
selon la formule d'indexation prévue ci-dessous. 

36.16 La formule- d'indexation est, basée sur la moyenne de 
l'indice des prix à la consommation publiée par le Bureau 
Fédéral de la statistique pour la région de Montréal. La moyenne 
pour la période d'un an se terminant le 30 juin d'une année est 
la moyenne arithmétique de l'indice publié pour chacun des douze 
mois de la période. 

36.17 Pour la période d'une année se terminant le 30 juin 1972, 
un salarié a droit au versement sur base-forfaitaire d'un. montant 
égal à 1/2% du salaire prévu'à l'échelle, compte tenu de la durée 
de ses services au cours de la période et ce, nonobstant les 
dispositions du paragraphe .21. 

36.18 Pour chacune des trois périodes subséquentes d'une année 
se terminant du 30 juin 1973 au 30 juin 1975 inclusivement le 
salarié pourra avoir droit, le cas échéant, au versement sur 

..base—forfaitaire d'un pourcentage du salaire prévu à l'échelle 
çoompte tenu de la durée de ses services au cours de la période. 

te pourcentage applicable est l'excédent, s'il en est, du pour- 
:.:ee-ntOde d'augmentation de la moyenne de l'indice tel que défini 
e , 
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ci-dessus pour la période,se terminant le 30 juin de l'année en 
cause par rapport à la moyenne pour la période de douze mois 
se terminant le 30 juin 1972 sur les pourcentages ci-dessous. 

Période se terminant. 	 Excédent par rapport à: 
le 30 juin 

1973 2.80% 	- 
1974 6.40% 
1975 10.12% 

36.19 Un montant de forfaitaire égal ou inférieur à $1.00 ne sera 
pas payé. 

36.0 Le montant de forfaitaire payable pour une année sera 
versé dans les 3 mois de la publication de l'indice précité pour 
le mois de juin. Cependant en ce qui, a trait au montant prévu 
pour la période se terminant le 30 juin 1972, le montant forfai-
taire sera versé avec le paiement des ajustements rétroactifs 
de salaire. 

36.21 Le montant forfaitaire est payable à tous les salariés à 
l'emploi de l'employeur au 30 juin de la période en cause. 

36.22 Lorsque l'échelle de salaire pour le personnel ouvrier 
prévoit deux (2) taux, le deuxième taux s'applique après 9 mois 
travaillés ou payés. 

ARTICLE 37 	REG IME DE RETRAITE 

37.01 Les parties conviennent de maintenir en vigueur jusqu'au 
30 juin 1973 les dispositions relatives à tout régime supplémen-
taire de rentes en vigueur à la date de signature de la présente 
convention. 

37.02 Le Gouvernement s'engage à mettre en vigueur par 
législation à compter du 1er juillet 1973 un nouveau régime 
universel de retraite obligatoire pour tous les employés admis-
sibles du secteur public et parapublic qui au 30 juin 1973 ne sont - 
pas des participants à un régime supplémentaire de rentes Visé 
à 37.01 ci-dessus ou au régime de retraite des fonctionnaires 
ou au régime de retraite des enseignants. 
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37.03 La loi créant le nouveau régime universel de retraite ne 
peut contenir des dispositions moins favorables que celles 
prévues par la présente convention et aucune modification à la 
loi au cours de la durée de la présente convention ne peut rendre 
les dispositions du régime moins favorables que celles prévues 
par la présente convention sauf s'il y a accord à cet effet. 

37.04 Les dispositions du nouveau régime universel prévues par 
la présente convention sont celles qui sont convenues entre les 
parties suivant le mécanisme décrit à l'annexe "G". 

37.05 Les régimes de retraite des fonctionnaires et des ensei- 
gnants sont modifiés à compter du ler juillet 1973'pour prévoir: 

qu'aucun nouveau participant n'y est admissible'après le 30 
juin 1973; 

que les participants au 30 juin 1973 ont le droit entre le ler 
juillet 1973 et le 39 juin 1974 de transférer au nouveau 
régime universel; 

que le taux de cotisation des participants est augmenté de 1/2% 
le ler juillet de chaque année, à compter du ler juillet 1973, 
jusqu'à concurrencé de 7%. 

37.06 Entre le ler avril et le 31 mai 1973 les participants à un 
régime supplémentaire peuvent, à la majorité simple, choisir: 

- 
de maintenir ce régime en vigueur après le 30 juin 1973, -ou 

d'y mettre fin et d'adhérer à compter du ler juillet 1973 au 
nouveau régime universel de retraite. , 

Si le régime est maintenu en vigueur après le 30 juin 1973 et 
que la cotisation des employés est inférieure aux 5/12 du total 
de la cotisation requise des employés et de l'employeur, sur la 
base de l'évaluation actuarielle, le _taux de cotisation -des 

-employés est augmenté le ler juillet de chaque année de 1/2%; à 
compter du ler juillet 1973 jusqu'à ce que le rapport établi dans • 

le régime universel soit atteint. Si la rente payable en vertu du 
'régime ne dépasse pas 70% du salaire moyen des 5 meilleures 
années et n'est pas majorée par indexation après la retraite, , 
le taux maximum de cotisation est limité à 6 1/4%, y compris la 

77--b7litini-tion payable par l'employé au RRQ. 
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37.07 Un participant au nouveau régime universel de retraite 
qui se croit lésé par une décision de l'organisme gouvernemental 
auquel est confiée l'administration du régime quant à l'applica-
tion des dispositions du régime à son endroit, peut en appeler 
au comité d'administration qui est constitué pour aviser l'orga-
nisme gouvernemental quant au fonctionnement et à l'adminis-
tration générale du régime. 

37.08 Si le participant ou l'organisme n'est pas satisfait -  de la 
décision du comité, il peut en appeler à un arbitre choisi pour 
un mandat de deux ans conjointement par la partie patronale et 
la partie syndicale constituant le comité. A défaut d'accord sur 
la désignation de l'arbitre, celui-ci sera désigné par le juge en 
chef du Tribunal du Travail. L'arbitre est choisi hors des 
parties; sa .décision est finale et n'est pas sujette à appel ou 
arbitrage. 

37.09 Le syndicat peut exercer le recours prévu ci-dessus pain* 
et au nom d'un participant. 

37.10 Le comité d'administration est constitué de 36 personnes 
dont 15 sont désignées pour un mandat de 2 ans par l'ensemble 
des employés syndiqués du secteur' public et parapublic et 21 
par la partie patronale. 

37.11 ay La désignation des représentants des employés syndi-
qués se fait par la voie des syndicatsaccrédités qui les repré-
sentent. Chaque syndicat dispose d'autant de. votes qu'il repré-
sente de salariés; il peut exprimer tous ses votes en faveur 
d'une seule personne ou les partager entre plusieurs personnes. 

b) Les votes exprimés par tous les syndicats sont totalisés et 
les quinze personnes recevant le plus de votes, sont décla-
rées élues. Il y a un seul tour de scrutin. 

C) Si un représentant élu ne peut terminer son mandat, son 
remplaçant est désigné pour la partie qui reste à courir par 
l'ensemble des autres représentants élus encore en fonction. 

37.12 La gestion des fonds de la Caisse de retraite du nouveau 
régime universel est confiée à la Caisse de Dépôt et de Place-
ment. Dans le cas des fonds résultant de l'apport des employés 
de niveau syndicable, la Caisse de Dépôt et de Placement l'a%sit 

. 62 



ses directives quant aux normes générales de placement d'un 
comité paritaire de placement. Ce comité paritaire est constitué 
de 30 personnes; les 15 représentants élus au comité d'adminis-
tration représentent les employés de niveau syndicable, la 
partie patronale désignant également 15 représentants au comité. 

37.13 Les membres des comités n'ont dro-it à aucun rembour-
sement de dépenses ni à aucune rémunération pour leurs 
services à ce titre mais leur employeur leur verse néanmoins 
leur salaire régulier. 

ARTICLE-  38 	REG IMES D'ASSURANCE-VIE, MALADIE ET 
SALAIRE 

I- DISPOSITIONS GENERALES 

38.01 Les employés assujettis à la convention bénéficient en cas 
de décès, maladie ou accident des régimes décrits ci-après, .à 
compter de la date indiquée et jusqu'à leur mise à la retraite, 
qu'ils aient ou non terminé leur période de probation: 

Tout employé engagé à temps plein ou à 75% ou plus du temps 
plein dans un emploi permanent: après un mois de service 
continu. 

Tout employé engagé à temps plein ou à 75% du temps plein 
ou plus dans un emploi temporaire: après 3 mois de service. 
continu. 

L'employeur verse sa pleine contribution pour ces employés. 

Les employés à temps partiel qui travaillent plus de 25% mais 
moins de 75% du plein temps: après 3 mois de service 

^ 

continu et l'employeur verse en ce cas la moitié de la 
contribution Payable pour un employé temps plein, l'employé 
payant le solde de la contribution de l'employeur en plus de 
sa propre contribution. 

Les employés travaillant 25% du temps plein ou moins; les
•personnes qui travaillent de façon intermittente, et les 

employés occasionnels sauf ceux employés pour' remplacer 
un employé temporairement absent pour causes de maladie, 
accident, suspension ou congé d'absence avec entente préa- 
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lable de le licencier lorsque le travail pour lequel il a été 
embauché sera terminé, sont exclus totalement, qu'ils soient 
ou non assujettis à la convention. 

Un nouvel employé à temps partiel est considéré comme visé 
par l'alinéa c) jusqu'à ce qu'il ait accompli trois (3) mois de 
service continu; il devient alors visé par l'alinéa a), b) Ou c) 
selon le pourcentage du temps travaillé au cours de ces trois 
(3) mois jusqu'au 1er janvier ou 1er juillet -qui suit immédiate-
ment. 

Au 1er janvier et au 1er juillet de chaque année, un employé à 
temps partiel qui a complété trois (3) mois de service continu 
devient visé par l'alinéa a), b) ou c) pour; les_ six (6) mois 
subséquents selon le pourcentage du temps travaillé au cours 
des six (6) mois précédents. 

38.02 Aux fins des présentes on entend par personne à charge, 
le conjoint bu l'enfant à charge d'un employé tel que défini 
ci-après: 

conjoint: celui ou celle qui l'est devenu par suite d'un mariage 
légalement contracté au Québec ou ailleurs et reconnu comme 
valable par les lois du Québec ou par le fait pour une person-
ne non mariée de résider en permanence depuis plus 'de 3 
ans avec une personne non mariée de sexe opposé qu'elle 
représente publiquement comme son conjoint et dont elle est 
le principal soutien étant précisé que la dissolution du 
mariage par divorce ou annulation fait perdre ce statut de 
conjoint de même que la séparation de fait -depuis plus de 3 
mois dans le cas d'un mariage non légalement contracté. 

enfant à charge: un enfant légitime ou illégitime de l'employé, 
de son conjoint ou des deux, non marié et résident ou domi-
cilié au Canada, qui dépend de l'employé pour son soutien 
et est âgé de moins de dix-huit (18) ans; ou s'il fréquente à 
temps complet à titre d'étudiant dûment inscrit, une maison 
d'enseignement reconnue, est âgé de moins de vingt-cinq (25) 
ans, ou quel que soit son âge, un enfant qui a été frappé 
d'invalidité totale avant son dix-huitième (18e) anniversaire 	- 
de naissance et est demeuré continuellement invalide depuis' 
cette date. 
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38.03 Par...invalidité on entend un état d'incapacité résultant d'une 
maladie y compris un accident ou une complication grave d'une 

- grossesse, nécessitant des soins médicaux et qui rend _l'assuré 
totalement incapable d'accomplir les tâches habituelles de son 
emploi ou de tout autre emploi analogue et comportant une 
rémunération similaire qui lui est offert par l'employeur. 

38.04 Une période d'invalidité est toute période continue d'inva-
ladité ou une suite de périodes successives séparées par moins 
de 15 jours de travail effectif à plein temps ou de disponibilité 
pour un travail à plein temps, à moins que l'employé n'établisse 
à la satisfaction de l'employeur ou de son représentant qu'une 
période subséquente est attribuable à. une maladie ou à' un 
accident complètement étranger à la cause de l'invalidité pré-
cédente. 

38.05 Une période d'invalidité résultant ,de maladie ou blesSuré 
qui a volonfairement été causée par l'employé lui-même, 
d'alcoolisme ou de toxicomanie, de, participation active à une 
émeute, à une insurrection, ou à des actes criminels, ou de 
service dans les forces armées n'est pas reconnue comme une 
période d'invalidité aux fins des présentes. 

38.06 Les dispositions relatives aux régimes d'assurance-vie 
et maladie actuels demeurent en vigueur jusqu'au 28 février 
1973, chaque partie continuant de verser sa contribution régu-
lière jusqu'à cette date. 

38.07 Les dispositions actuelles relatives 'aux absences du 
travail pour cause d'invalidité (assurance-salaire ou banques 
de maladie) demeurent en vigueur jusqu'au 31 décembre 1972. 

38.08 En contrepartie de la contribution de l'employeur aux 
prestations d'assurance prévues ci-après, la totalité du rabais 
consenti par la Commission d'assuranae-chômage dàns le cas 
d'un régime enregistré est acquise à l'employeur. 

Comité paritaire 
38.09 Les parties patronale et syndicale habilitées, suivant le 

• 	Code du Travail ou le chapitre 12 des lois de 1971: à négocier 
agréer des stipulations contenues dans une convention 

-dollective conviennent, de former avec diligence un comité 
utaire unique de 2 personnes responsable de l'établissement 
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et de l'application du régime de base d'assurance-maladie et 
des régimes optionnels complémentaires prévus aux présentes. 
Ce comité se met à l'oeuvre dès sa formation. 

38.10 Le comité choisit hors de ses membres un président au 
plus tard le 31 janvier 1973; à défaut, ce président est choisi 
avant le 15 février 1973 par le juge en chef du Tribunal du 
travail. Ce président est de préférence un actuaire membre de 
l'Institut canadien des actuaires, domicilié,et résidant au Québec 
depuis au m'oins trois ans ou, à défaut, une personne ayant des 
qualifications équivalentes. 

38.11 La partie patronale et la partie syndicale disposent cha-
cune d'un vote. Le président dispose d'un vote qu'il doit exPii, 
mer uniquement en cas d'égalité des voix. Sous réserve des 
autres -  recours de chacune des parties, celles-ci renoncènt 
expressément à contester toute décision du comité ou de- son 
président devant le conseil d'arbitrage. 

38.12 Chaque comité paritaire peut établir un ou plusieurs 
régimes optionnels complémentaires et le coût de ces régimes 
est entièrement à la charge des participants. L'employeur 
participe toutefois à la mise en place et à l'application de ces 
régimes comme prévu ci-après notamment en effectuant la 
retenue des cotisations requises. Le nombre de régimes com-
plémentaires établi ne peut dépasser un par tranche de 20,000 
employés représentés par le comité et le nombre de régimes 
auquel peuvent participer les employés d'un même employeur 
doit être limité à deux. La participation à un régime complémen-
taire suppose la participation au régime de base, sauf qu'une 
certaine protection d'assurance-vie peut néanmoins être main-
tenue sur la tête des retraités. 

38.13 Deux ou plusieurs comités paritaires peuvent choisir de 
se regrouper et d'opérer comme un seul comité paritaire. En 
ce cas, les employés couverts par ces comités constituent un 
seul groupe pour fins d'assurance et le nombre de régimes 
optionnels complémentaires demeure limité comme pour un seul 
groupe. Un comité paritaire qui a choisi de se regrouper ne peut„ 
se retirer du groupe qù'à un anniversaire du contrat d'assuranté'. 
subordonnément à un préavis écrit de 90 jours aux autres' 
comités paritaires. En cas de désaccord entre les part .te 
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patronale et syndicale sur le fait pour le comité de se regrou-
per, le président doit s'abstenir de voter et le statu quo est 
maintenu. 

38.14 Les régimes optionnels complémentaires qui peuvent être 
institués par un comité paritaire peuvent compor,ter, en combi-
naison avec des prestations d'assurance-maladie, des presta-
tions d'assurance-vie et d'assurance-salaire. Les prestations 
d'assurance-salaire complémentaires doivent répondre aux exi-
gences suivantes: 

- le délai de carence ne peut être inférieur à six mois ni à la 
période correspondant à l'épuisement de la banque de maladie 
de l'employé, le cas échéant. 

- la prestation nette d'impôts ne peut dépasser 80% du salaire 
net d'impôts, y compris les prestations que l'employé peut 
recevoir de toutes autres sources, notamment le Régime - de 
rentes du Québec, la Loi des Accidents du Travail et le 
Régime de retraite; ce maximum ne doit pas être interprété 
comme imposant une limite identique aux avantages que 
l'employé peut recevoir d'autres sources. 

- Les prestations d'assurance-salaire payées en vertu du régi-
me d'assurance-salaire prévu ci-après se soustraient du 
montant prévu par le régime complémentaire. 

38.15 Le comité doit déterminer_ les' dispositions du régime 
d'assurance-maladie et des régimes optionnels complémentaires, 
préparer un cahier des charges et obtenir un ou des contrats 
d'assurance-groupe couvrant l'ensemble des participants aux 
régimes. A cette fin, le comité peut procéder par appel d'offres 
ou selon tout autre méthode qu'il détermine; à défàut d'unanimité 
à cette fin au sein du comité, il y a appel d'offres à toutes les 
compagnies d'assurance ayant leur siège social au 04ébec. Le 
contrat doit comporter une disposition spécifique quant à la 
réduction de prime qui est effectuée si les médicaments pres-
crits par un médecin cessent d'être considérés comme des; 
dépenses admissibles ouvrant droit à un remboursement'en vertu 
du régime de base. 

38.16 Le comité doit procéder à une analyse comparative des 
.'missions reçues, le cas échéant, et après avoir arrêté son 
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choix_ transmettre à chacune des parties tant le rapport de 
l'analyse que l'exposé des motifs qui militent en faveur de son 
choix. L'assureur choisi peut être un assureur seul ou un groupe 
d'assureurs agissant comme un assureur seul. 

Le cahier des charges doit stipuler que le comité peut obtenir 
de l'assureur un état détaillé des opérations effectuées en vertu 
•du contrat, diverses compilations statistiques et tous les ren-
seignements nécessaires à la vérification du calcul de la 
rétention. 

Le comité doit aussi pouvoir ,obtenir de l'assureur, moyennant 
des frais raisonnables qui s'ajoutent à ceux prévus par la 
formulé de rétention, tout état ou compilation statistique addi-
tionnels utiles et pertinents que peut lui demander une partie 
négociante. Le comité fournit à chaque partie négociante une 
copie des renseignements ainsi obtenus. 

38.17 De plus, advenant qu'un assureur choisi par le comité 
modifie en tout temps les bases de calcul de sa rétention, le 
comité peut décider de procéder à un nouveau choix; si l'assu-
reur cesse de se conformer au cahier des charges ou encore 
modifie substantiellement son tarif ou les bases de calcul de sa 
rétention, le comité est tenu de procéder à un nouveau choix. 
Une modification est substantielle si elle modifie la position 
relative de l'assureur choisi par rapport aux soumissions 
fournies par les autres assureurs. 

38.18 Tout contrat doit être émis conjointement au nom des 
parties constituant le comité et comporter entre autres les 
stipulations suivantes: 

une garantie que ni les facteurs de la formule de rétention, 
ni le tarif selon lesquels les primes sont calculées, peuvent 
être majorés avant le 1er janvier qui suit la fin de la premiè-
re année complète d'assurance, ni plus fréquemment qu'a 
tous les douze mois par la suite. 

l'excédent des primes sur les indemnités ou remboursement 
payés aux assurés doit être remboursé annuellement par 
l'assureur à titre de dividendes ou de ristournes, après 
déduction des montants Convenus suivant la formule" de 
rétention pré-établie pour contingence, administration, ré-
serves, taxes et profit. 
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la prime pour une période est établie selon le tarif qui est 
applicable au participant au premier jour de la période. 

aucune prime n'est payable pour une période au premier jour 
de laquelle l'employé n'est pas un participant; de même, la 
pleine prime est payable pour une période au cours de 
laquelle l'employé cesse d'être un participant. 

38.19 Le comité paritaire confie à la partie patronale l'exécution 
des travaux requis pour la mise en marche et l'application des 
régimes d'assurance-maladie et des' régimes optionnels com-
plémentaires; ces travaux sont effectués selon les directives 
du comité. La partie patronale a droit au - remboursement des 
coûts encourus comme prévu ci-après. 

38.20 Les dividendes ou ristournes payables résultent de l'ex-
périence favorable des régimes constituent des fonds confiés 
à la gestion du comité.-Les honoraires, y compris les honoraires 
du président du comité, frais ou déboursés encàurus pour la 
mise en marche et l'application des régimes constituent une 
première charge sur ces fonds étant précisé que les frais 

- remboursables ne comprennent pas les frais normaux d'opéra-
tion de l'employeur. Dès que le solde des fonds d'un régime 
atteint ou dépasse une période de cotisation, les participants à 
ce régime se voient accorder un congé de prime pour une 
période. 

38.21-  Les membres du comité paritaire n'ont droit à aucun 
remboursement de dépenses ni à aucune rémunération pour 
leurs services à ce titre mais leur employeur leur verse 
néanmoins leur salaire régulier. 

38.22 Si le comité ne peut mettre en vigueur le ler mars 1973 
le nouveau régime de base d'assurance-maladie, la mise en 
application du nouveau régime uniforme d'assurance-vie est 
également différée, la date apparaissant à l'article 38.28 étant 
modifiée en conséquence. 

Il - REGIME UNIFORME D'ASSURANCE-VIE 

38.23 Le salarié marié, de sexe masculin ou féminin, bénéficie 
- d'un montant d'assurance-vie de $3,000. 
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38.24 Le salarié non marié, de sexe masculin ou féminin, 
bénéficie d'un montant d'assurance-vie de $2,000. 

38.25 Les montants mentionnés aux paragraphes 38.23 et 38.24 
sont réduits de 50% pour les employés visés à l'alinéa b) du 
paragraphe 38.01. 

38.26 Les salariés qui à la date de signature de la convention, 
bénéficiaient, dans le cadre d'un régime collectif auquel l'em-
ployeur contribue, d'une assurance-vie d'un montant plus élevé 
que celle prévue aux présentes de même que les retraités qui 
à cette date bénéficiaient d'une telle assurance demeurent 
assurés subordonnément aux dispositions du régime collectif 
en cause pour l'excédent de ce montant sur celui prévu ci-
dessus à charge de continuer à verser leur quote-part de la 
prime. Toutefois, la quote-part de l'employé est augmentée, le 
cas échéant, de façon à ce que:, 

même si l'employeur paie à 100% le coût des premiers $2,000 
ou $3,000 d'assurance-vie, le pourcentage du coût total de 
l'assurance-vie qui est payé par l'employé ne soit pas 
diminué, et 

lorsque le nouveau régime d'assurance-maladie comporte 
une contribution de l'employeur plus élevée que celle qu'il 
payait antérieurement au 1er janvier 1973, l'excédent réduise 
la quote-part de l'employeur quant aux coûts de l'assurance-
vie en excédent des montants prévus par le régime de base. 

38.27 Le comité paritaire aura droit de recevoir -les états de 
rétention et autres rapports d'expérience relatifs au régime 
uniforme d'assurance-vie de façon à pouvoir vérifier le coût de 
l'assurance-vie déduit des montants de $1.33 et de $3.33 prévus 
pour l'assurance-vie et l'assurance-maladie. 

38.28 Le régime uniforme d'assurance-vie des employés du 
secteur public et parapublic entre en vigueur le 1er mars 1973. 

III - REG I ME DE BASE D'ASSURANCE-MALADIE 

38.29 Le régime de base couvre suivant les modalités arrêtées 
par le Comité paritaire, les médicaments vendus par un phar- 
macien licencié ou un médecin dûment autorisé, sur ordonnance 
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d'un médecin ou d'un dentiste, de même qu'a l'option du comité 
paritaire, le transport en ambulance, les frais hospitaliers et 
médicaux non autrement remboursables alors que l'employé 
assuré est temporairement à - l'extérieur du Canada et que sa 
condition nécessite son hospitalisation en dehors du Canada, les 
frais d'achat d'un membre artificiel pour une perte survenue 
en cours cfassurance ou autres fournitures et services prescrits 
par le médecin traitant et nécessaires au traitement de la 
maladie. 

38.30 La contribution de l'employeur au régime de base d'assu-
rance-maladie quant à tout salarié ne peut excéder le moindre 
des montants suivants: 

dans le cas d'un participant assuré pour lui-même et ses 
personnes à charge: $3.33 par mois moins le coût du régime 
uniforme d'assurance-vie pour un participant marié. 

dans le cas d'un participant assuré seul: $1.33 par mois 
moins le coût du régime uniforme d'assurance-vie pour un 
participant non-marié. 

le double de la cotisation versée par le participant lui-même 
pour les prestations prévues par le régime de base. 

38.31 Advenant l'extension aux médicaments de la couverture 
du Régime d'assurance-maladie du Québec, les Montants de 
$1.33 et $3.33 seront diminués des 2/3 du coût mensuel des 
prestations d'assurance-médicaments incluses dans le règime 
de base et le solde non requis pour le maintien des autres 
prestations du régime de base peut -  être utilisé jusqu'à l'expi-
ration de la présente convention à titre de contribution patronale 
aux régimes optionnels prévus ci-dessus, sous réserve que 
l'employeur ne peut être appelé à verser un montant supérieur. 
à celui versé par le participant lui-même. Il est entendu que les 
régimes optionnels existants à la date de l'extension peuvent 
être modifiés en conséquence et qu'au besoin de nouveaux 
régimes optionnels peuvent être mis en vigueur subordonnément 
au maximum prévu au paragraphe 38.12, comprenant ou non le 
solde des prestations du régime de base. 

38.32 Le régime de base d'assurance-maladie entre en vigueur 
le 1er mars 1973. 
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38.33 Les prestations d'assurance-maladie sont réductibles des 
prestations payables en vertu de tout autre régime public ou 
privé, individuel ou .collectif. 

38.34 La participation au régime de base d'assurance-maladie 
est obligatoire mais un employé peut, moyennant un préavis écrit 
à son employeur: refuser ou cesser de participer au régime 
d'assurance-maladie, à condition qu'il établisse qua lui-même 
et ses personnes à charge sont assurés en vertu d'un régime 
d'assurance-groupe comportant des prestations similaires à 
titre de personne à charge. 

38.35 Un employé qui a refusé ou cessé de participer au régime 
peut y devenir admissible aux conditions suivantes: 

a) il doit établir à la satisfaction de l'assureur: - 

qu'antérieurement il était assuré comme personne à 
charge en vertu du présent régime d'assurance-groupe 
ou de tout autre régime accordant une protection similaire; 

qu'il est devenu impossible qu'il' continue à être assuré 
comme personne à charge; 

qu'il présente sa demande dans les 30 jours suivant la 
cessation de son assurance comme personne à charge. 

b) subordonnément à l'alinéa a) précédent, l'assurance prend 
effet le premier jour de la période au cours de laquelle la 
demande parvient à l'assureur. 

-C) dans le cas d'une personne qui, antérieurement à sa demande, 
n'était pas assurée en vertu du présent régime d'assurance-
groupe, l'assureur n'est pas responsable du paiement de 
prestations qui pourraient être payables par l'assureur 
précédent en vertu d'une clause de prolongation ou de,•
conversion ou autrement. 

vIV - ASSURANCE-SALAIRE 

38.36 Subordonnément aux dispositions des présentes, un salarié 
a droit pour toute période d'invalidité durant laquelle il est 
absent du travail: 
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jusqu'à concurrence du moindre du nombre de jours de 
congés-maladie accumulés à son crédit ou de huit jours 
ouvrables: au paiement d'une prestation équivalente au sa-
laire qu'il recevrait s'il était au travail; 

à compter de l'arrêt du paiement de la prestation prévue à 
l'alinéa (a), le cas échéant, mais jamais avant l'expiration 
d'un délai de carence de 5 jours ouvrables depuis le début 
de la période d'invalidité et jusqu'à concurrence de 52 
semaines à compter du début de la période d'invalidité: au 
paiement d'une prestation d'un 'montant égal à/85% de son 
salaire. 

C) à compter de l'expiration de la période précitée de 52 
semaines, jusqu'à concurrence d'une période additionnelle 
de 52 semaines: au paiement d'une prestation d'un montant 
égal à 66 2/3% de son salaire. 

Le salaire de l'employé aux fins du calcul de la prestation est 
le taux de salaire de l'échelle applicable à l'employé à la date 
où commence le paiement de la prestation visée à b) ci-dessus; 
pour les employés autres que les temps plein réguliers, le 
montant est réduit au prorata sur la base du temps travaillé au 
cours du mois précédent par rapport au montant de la prestation 
payable sur la base du temps plein. 

38.37 Tant que des prestations demeurent payables, y compris 
le délai de carence le cas échéant, l'employé invalide continue 
de participer au régime universel de retraite et de bénéficier 
des régimes d'assurance. Toutefois, il doit verser les cotisa-
tions requises, sauf qu'a compter de l'arrêt du paiement de la 
prestation prévue à l'alinéa 38.36 a), il bénéficie de l'exonération 
de ses cotisations au régime universel de retraite sans perdre 
ses droits. Les dispositions relatives à l'exonération de ces 

—cotisations font partie intégrante des dispositions du régime de 
>retraite et le coût en résultant est partagé comme celui de toute 

autre prestation. Sous réserve des dispositions de la convention 
collective, le paiement des prestations ne doit pas être interpré-
té comme conférant au prestataire le-statut d'employé ni comme 
ajoutant à ses droits en tant que tel, en ce qui a trait notamment 
à l'accumulation des jours de maladie. 
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38.38 Les prestations sont réduites du montant initial de toutes 
prestations d'invalidité de base payables en vertu du Régime de. 
rentes du Québec, de la Loi des Accidents du Travail et du 
Régime de retraite, sans égard aux augmentations ultérieures 
des prestations de base résultant de l'indexation. ' 

38.39 Les jours de maladie au crédit d'un employé au 31 
décembre 1972 après soustraction des jours crédités pour 
service après cette date, demeurent à son crédit et -  subordon-
nément aux dispositions prévues, les jours qui lui sont crédités 
à compter du 1er janvier 1973 viennent s'y ajouter; de même 
les jours utilisés sont soustraits du total accumulé. 

38.40 Le paiement des prestations cesse au plus tard avec celui 
prévu pour la dernière semaine du mois au cours duquel l'em-
ployé atteint l'âge de 65 ans. Le montant de la prestation se 
fractionne, le cas échéant, à raison de 1/5 du montant prévu pour 
une semaine--complète par jour ouvrable d'invalidité au cours 
de la semaine normale de travail. 

Aucune prestation n'est payable durant une grève ou un lock-out, 
sauf pour une invalidité ayant commencé antérieurement. 

38.41 Le versement des prestations payables tant à titre de jours 
de maladie qu'a titre d'assurance-salaire est effectué directe-
ment par l'employeur mais subordonnément à la présentation 
par l'employé des pièces justificatives raisonnablement exigibles. 

38.42 Quelle que soit la durée de l'absence, qu'elle soit indem-
nisée ou non et qu'un contrat d'assurance soit souscrit ou non 
aux fins de garantir le risque, l'employeur, ou bien l'assureur 
ou l'organisme gouvernemental choisi par la partie patronale 
comme représentant de l'employeur à cette fin pourra vérifier 
le motif de l'absence et contrôler tant la nature que la durée de 
l'invalidité. 

38.43 De façon à permettre cette vérification, l'employé doit 
aviser son employeur sans délai lorsqu'il ne peut se présenter 
au travail en raison de maladie et soumettre promptement les 
pièces justificatives requises visées au paragraphe 38.41; l'em-
ployeur ou son représentant peut exiger une déclaration de 
l'employé ou de son médecin traitant sauf dans le cas où, en 
raison des circonstances, aucun médecin n'a été consulté; il peut 
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également faire examiner l'employé relativement à toute absen-
ce, le coût de l'examen n'étant pas à la charge de l'employé. 

38.44 La vérification peut être faite sùr base d'échantillonnage 
de même qu'au besoin lorsque compte tenu de l'accumulation 
des absences -l'employeur le juge à propos. Advenant que 
l'employé ait fait une fausse déclaration ou que le motif de 
l'absence soit autre que la maladie de l'employé, l'employeur 
peut prendre les mesures disciplinaires appropriées. 

38.45 Si en raison de la nature de sa màladie ou de ses blessu-
res, l'employé n'a pu aviser l'employeur sans délai ou soumettre 
promptement les preuves requises, il doit le faire dès que 
possible. 

38.46 S'il y a refus de paiement en raison de l'inexistence ou 
de la cessation présumée de l'invalidité, l'employé peut en 
appeler de la décision selon la procédure normale de grief. 

38.47 A- la fin de chaque mois de service rémunéré, à compter 
du ler janvier 1973, on crédite au salarié sept-douzièmes de 
jour ouvrable de congé-maladie; au cours de la première année 
de service d'un 'salarié chez un nouvel employeur, le crédit est 
majoré d'un demi-jour (1/2) par mois. Les jours au crédit d'un 
employé sont radiés automatiquement lors de la terminaison . de 
son emploi. 

38.48 Le salàrié qui n'utilise pas au complet ses congés-maladie 
accumule sans limite les jours non utilisés.' 

38.49 L'employeur établit l'état de la caisse-maladie du salarié 
le 31 décembre de chaque année et 'le lui communique dans les 
cent-vingt (120) jours de calendrier qui suivent. 

38.50 Les invalidités en cours de paiement au 1er janvier 1973 
demeurent couvertes selon le nouveau régime, le délai de 
carence courant à compter du 1er janvier 1973, le cas échéant; 
toutefois les dispositions de l'ancien i ,régime continuent de 
s'appliquer jusqu'à la fin de la période d'invalidité en cours si 
elles sont plus favorables. Les employés invalides n'ayant droit 
à aucune prestation au 1er janvier 1973 sont couverts par le 
nouveau régime dès leur retour au travail. 
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38.51 Les employés qui bénéficiaient de jours de congés-maladie 
remboursables conservent leur droit au remboursement de la 
valeur des jours remboursables accumulés au 1er janvier 1973, 
en conformité des dispositions des conventions collectives 
antérieurement applicables étant précisé que même si aucun' 
nouveau jour n'est crédité le pourcentage des jours remboursa-
bles est déterminé en tenant compte des années de service tant 
avant qu'après le 1er janvier 1973. Cette valeur est déterminée 
selon le salaire au 1er janvier 1973 et porte intérêt au taux de 
5% composé annuellement. Ces dispositions n'ont toutefois pas 
pour effet de modifier la valeùr déjà arrêtée pour des_ jours de 
congés-maladie monnayables dont la valeur a été déterminée 

'en vertu d'une convention antérieure. 

La valeur des jours monnayables au crédit d'un employé de 
secteur de l'éducation peut être utilisée jusqu'au_ 30 juin 1974 
pour acquitter le coût du rachat d'années de service -alieérieu-
res comme prévu dans les dispositions relatives au régime 
universel de retraite. Les jours au Crédit d'un employé au 1er 
janvier 1973 peuvent également-être utilisés pour d'autres fins 
que la maladie lorsque les conventions collectives antérieures 
prévoyaient une telle utilisation, notamment Pour fins de perfec-
tionnement ou en cas de maternité. 

38.52 En cas d'absence du travail pour cause de maladie, seuls 
les jours non monnayables au crédit d'un employé du secteur 
de l'éducation couvert par le nouveau régime sont utilisés en 
vertu de l'alinéa 38.36 a); toutefois, sur demande de l'employé, 
ses jours monnayables sont utilisés également. 

38.53 Les employés du secteur de l'éducation qui, au 1er janvier 
1973, bénéficiaient d'un régime de garantie de traitement ou 
d'assurance-salaire en vertu de l'article 5.10 01 b) de la 
convention des enseignants (68-71) ou autre article similaire 
d'une autre convention collective ou en l'absence de convention 
collective, un règlement de l'employeur ayant le même effet, 
se voient reconnaitre 8 jours accumulables mais non monnaya-
bles par année de service (2/3 de jour par mois) reconnue à 
cette fin. Les années de service reconnues à cette fin sont celles 
accomplies par l'employé chez son employeur au 1er janvier 
1973 et durant lesquelles cet article ou règlement lui a été 
applicable; toutefois les années reconnues en vertu d'un .règle-
ment ne peuvent être antérieures au 1er septembre 1965. 
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38.54 Compte tenu de l'effet rétroactif des dispositions relatives 
à l'assurance-salaire, 'employeur peut continuer à traiter les 

.absences pour maladie selon les dispositions applicables anté-
rieurement jusqu'au 1er mars 1973 mais doit' effectuer les 
ajustements nécessaires rétroactivement au 1er janvier avant 
le 31 mai 1973. 

ARTICLE 39 	DUREE DE LA CONVENTION 

39.01 La présente convention entre en vigueur le jour de sa 
signature et le démeure jusqu'au 30 juin 1975; elle n'a aucun 
effet rétroactif„ sauf stipulation expresse au, contraire prévue 
à la présente convention. 

L'une ou l'autre des parties peut donner avis à l'autre de son 
intention de dénoncer ou d'amender la présente convention entre 
le 1er janvier et le 30 avril 1975. 

SIGNE, CE 17e jour de novembre 1972. 

POUR_ LE GOUVERNEMENT POUR LES- SYNDICATS DES 
DU QUEBEC 	 EMPLOYES 	DE SOUTIEN 

DES COLLEGES REPRESEN- 
TES PAR LA FEDERATION 
DES EMPLOYES DES SER- 
VICES PUBLICS (C.S.N.) 

Oswald Parent — 	 Lucien Couture 
Ministre de la Fonction 	 Claude de la Sablonnière 
Publique 	 André Robitaille 

Jean Paul Baril 
Magella Lemay 
Denis D'Auteuil 

POUR 	L'ENSEMBLE DES POUR LES SYNDICATS DES 
COLLEG ES EMPLOYES DE SOUTIEN 

DES COLLEGES REPRESEN-
TES PAR LE S.C.F.P. ET 
AFFILIES A LA F.T.Q: 

Jean Lamontagne, président du Bernard Paquet 
comité patronal de négociations 	 - 
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N. 

Annexe "A" 

FORMULE D'ADHESION ET DE RETENUE SYNDICALES 

Nom 

Adresse 	  

Tél. 	  Date de naissance 	  

En conformité avec l'article 6 A (Sécurité syndicale) de la 
présente convention, je, soussigné(e), donne mon adhésion 
au: 

Je M'engage à en observer les statuts, règlements et déci-
sions, ainsi qu'à payer la -contribution mensuelle fixée par 
le Syndicat. 

Cette adhésion sera valable pour la durée de la convention. 
et  ne sera révocable qu'entre le 60e et le 30e jour précédant 
son expiration. 

Signature du salarié 	  

Signature du témoin 	  

Date 	  

En conformité avec l'article 5 B (Retenue syndicale) de la 
présente convention, j'autorise mon employeur• à retenir 
périodiquement sur ma paye, ma contribution syndicale, et 
à la remettre à qui de droit. 

Cette autorisation sera valable pour la durée de la convention 
et ne sera révocable qu'entre le 60e et le 30e jour précédant 
son expiration. 

Signature du salarié 	  

Signature du témoin 	  

Date 	  
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Annexe "B" 

TABLE DES DEDUCTIONS DE JOURS DE VACANCES 

Nombre de jours ouvrables Nombre de jours de vacances 
où le salarié n'a pas eu droit déduits des crédits de vacan-
au traitement ces selon l'ancienneté 

10 _jrs 	15 jrs 	20 jrs 
ouvrables ouvrables ouvrables 

1/2 à 10 	
- 

. 	0 0 0 
101/2 à -22 1/2 1 11/2 
221/2 à 32 1 2 21/2 
321/2 44 1,1/2 21/2 3 

-441/2 54 - 2 .3 4 
541/2 à 66 21/2 4 5, 
661/2 _à 76 3 41/2 6 
761/2 à 88 31/2 5 61/2 
881/2 à 98 .  4 5-1/2 	_ 7 
981/2 à 110 . 	41/2 6 à 

1101/2 à 120 5 	• 61/2 '9 
1201/2 , à 132 - 	51/2 7 10 
1321/2 à 142 n 	6 .8 11 
1421/2 à -  154 61/2 81/2 111/2 
1541/2 à 164 - 	'7 	_ 9 12 

. 	1641/2 à 176 71/2 10 13 	_ 
1761/2 à 186 8 11 	- 14 
1-861/2 à 198 81/2 11 15 
1981/2 à 208 9 12 16 - 
2081/2 à . 	220 91/2 121/2 161/2 
2201/2 à 	- 230 10 13 	, 17 

— 	2301/2 242 10 14 18 
2421/2 à 252' 10 141/2 19. 
2521/2 à 264 10 15 20 
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Annexe "C" 

LISTE D'ANCIENNETE 
PERSONNEL DE SOUTIEN DU 

CEGEP 	  

Nom 
	

Date d'entrée en fonction 	Ancienneté 

N.B. La 'liste des employés apparaît sur un document séparé 
propre à chaque CEGEP. 

Annexe "D" 

- Il est convenu que la lettre reproduite ci-dessous re: vacances 
fait partie intégrante de la présente convention 

25 octobre 1972 

Monsieur Magella Lemay 	 Monsieur Bernard Paquet 
Confédération des Syndicats Nationaux Syndicat de la Fonction 
155 est, boulevard Charest 	 Publique 
Québec, P. Qué. 	 -1290, rue Saint-Denis 

Montréal, Qué. 

Monsieur, 

Pour faire suite à l'entente sur l'article portant sur les vacan-
ces, la présente est à l'effet de préciser, l'interprétation à 
donner audit article pour les salariés à l'emploi d'un Collège 

• en date du 15 octobre 1972. Deux précisions doivent être 
apportées, à savoir: 
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Système de 3 semaines après un an 
Pour les salariés à l'emploi d'un Collège le 15 octobre 1972, 
le système de trois (3) semaines après un an est maintenu, 
c'est-à-dire que ces salariés qui auront un -  an d'ancienneté 
au 1er juin 1973 pourront profiter de trois (3) semaines de 
vacances en 1973 indépendamment du nouveau système de 
vacances agréé entre les parties, et ce à la condition'qu'ils 
demeurent à l'emploi du Collège concerné. 

Par— contre, les - autres salariés embauchés après le 15 
octobre 1972 sont soumis au régime de vacances prévu à 
l'article portant sur les ,i/acances. 

Clause particulière des 4 semaines de vacances 
Les salariés à l'emploi du Collège le 15 octobre 1972 qui 
ont bénéficié en '72 de quatre (4) semaines de vacances après 
une période de moins de dix (10) ans conservent ce bénéfice 
tant et aussi longtemps qu'ils demeureront à l'emploi du 
Collège où ils travaillent actuellement. 

Ce privilège sera confirmé par écrit aux salariés concernés, 
avec copie au Syndicat. 

Il est donc bien entendu que ce bénéfice particulier n'est 
maintenu que- pour les salariés tel que prévu au premier 
paragraphe de 2. et non en tant que système. 

J'espère le tout à votre entière satisfaction et vous prie d'a-
gréer, monsieur, mes salutations distinguées. 

CURZI, DAGNEAU, LAROUCHE, PITRE & ASSOCIES INC. 

Paul Curzi, M.A. (R.I.) 
Négociateur de la partie patronale 
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NOM ET PRENOM OU SALARIE NOM DE L'EMPLOYEUR 

ADRESSE PERSONNELLE: ApRESSEI 

MODE TELEPHONE: 	 
RESIDENCE .TRAVAIL 

GRIEF SOUMIS A L'EMPLOYEUR OU A SON REPRESENTANT: ARTICLEISI VISE(51 

NOM 

[SIGNATURE DU SALARIÉ SIGNATURE DU REPRESENTANT SYNDICAL (Sil y O fit./ 

EXPOSE DU GRIEF ET NATURE DE LA RECLAMATION 

^ 

Annexe "E" 
FORMULE DE GRIEF 

PERSONNEL DE SOUTIEN 

  

GRIEF No 	 

   

NOM DU SYNDICAT: 

 

DATE DE SOUMISSION DU GRIEF: 

  

COPIE 1 - au Collège 
2 - au Service des Relations de Travail (Ministère de l'Education) 
3 - au Syndicat 
4 - au salarié 
5 - au greffe provincial 
6 - à la Fédération des C.E.G.E.P. 
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Annexe "F" 
FORMULE DE SOUMISSION D'UN GRIEF A L'ARBITRAGE 

PERSONNEL DE SOUTIEN 

AVIS AU GREFFE DU TRIBUNAL D'ARBITRAGE 	  

Avis est donné conformément aux dispositions de l'article le de fa convention collective de travail Inter-
a.. entre 

D'une part: 
le Gouvernement du Ou.ec et 
le Collage d'Enseignement général et protes ion ei d 	  

Et d'autre part 
I Sy X Id 	Ployé d 	ti d 	  

   

NATURE DU GRIEF: 	COLLECTIF D 	 INDIVIDUEL D 

N 	d 	d 	ticl 	t 	I 	dé ig tion général • 	  

Arbitre syndical: 	Nom' 	  

Ad! OSSO' 	  

 

EXPOSE. 

  

Ge arbitrage concerne le grief no 	  soumis le 	  

DATE • 	 SIGNATURE. 	  

COPIE 1 - au Collège 
2 - au Service des Relations de Travail (Ministère de l'Education) 
3 - au Syndicat 
4 - au salarié 
5 - au greffe provincial .  
6 - à la Fédération des C.E.G.E.P. 
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Annexe "G" 

ANNEXE RELATIVE AUX REG IMES DE RETRAITE 

.01 Les modalités du nouveau régime universel de retraite 
sont arrêtées comme prévu ci-après. 

G .02 La contribution du salarié est déterminée sur son salaire 
en excédent de 35% du Maximum des gains admissibles (prorata 
par période de paie au plus près $5.). Toutefois, pour une 
période temporaire et jusqu'à ce que le montant de l'exemption 
dépasse $2,500., la cotisation est déterminée comme si l'exemp-
tion était de $2,500. Le taux nominal de contribution des parti-
cipants étant fixé initialement à 71/2% des salaires, le taux de 
contributions des salariés, après soustraction de l'exemption 
précitée et addition des contributions qui doivent être versées 
au régime de rentes du Québec, varie d'un peu moins de 5% pour 
un salaire de $4,500. à un peu plus de 7% pour un salaire de 
$20,000. 

.03 La rente de retraite est fixée à 2% du salaire des cinq 
meilleures années par année de contribution au régime, jusqu'à 
concurrence de 35, y compris la rente provenant du régime de 
rente du Québec, mais ce pourcentage est calculé sur le salaire 
sans que soit soustraite l'exemption prévue ci-dessus en ce qui 
a trait aux cotisations. 

.04 La mise en vigueur du régime se fait à compter du 1er 
juillet 1973. 

.05 Jusqu'au 1er juillet 1976, les employés participant au 
nouveau régime bénéficient d'un rabais de cotisation par rapport 

la cotisation normale prévue ci-dessus. Ce rabais est égal à 
un pourcentage du salaire variant comme suit: 

1er juillet 1973 au 1er juillet 1974 	2% 
1er juillet 1974 au 1er juillet 1975 	11/2% 
1er juillet 1975 au 1er juillet 1976 	1% 

Ce rabais ne s'applique pas aux employés qui deviennent des 
participants après le 1er juillet 1973. 

.06 Sur la base des études déjà effectuées et autres documents 
dont copie a été remise à la partie syndicale, des discussions 
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intervenues et du niveau finalement arrêté pour les cotisations 
et certaines prestations, les parties ont convenu de la nécessité 
de modifications e(ix propositions antérieures pour ajuster les 
autres prestations au niveau des cotisations; ces modifications 
peuvent pôrter notamment sur: 

une date de retraite plus tardive, 

une réduction du salaire cotisable ou pensionnable, 

la couverture des invalidités survenant à un âge - avancé avec 
réduction moindre que l'équivalent actuariel, 

une modification des prestations accessoires comme les 
rentes de veuves ou de survivants, le taux d'indexation, 
Kintérêt sur les remboursements de cotisations, etc... 

.07 Comme ces modifications ne pouvaient être apportées sans 
un examen plus approfondi permettant une plus large consultation 
de tous les intéressés, les parties ont convenu de poursuivre 
leurs négociations quant à la détermination des modalités du 
régime de retraite jusqu'au 28 février 1973. Si au 15 février 
1973, il n'y a pas accord sur les modalités du régime, les 
parties voient à désigner un arbitre; à défaut d'accord sur une 
telle désignation avant le 15 février 1973, il y a désignation avant 
le 28 février 1973 d'un arbitre, choisi hors des parties par le 
juge en chef du Tribunal-du travail; cet arbitre doit être choisi 
parmi les actuaires membres à titre 'de- "fellow" de l'Institut 
canadien des actuaires, et domiciliés au Québec depuis au moins 
trois ans. La décision de l'arbitre quant aux -modalités du 
régime doit respecter les" dispositions de la convention et de la 
présente annexe et toutes dispositions sur lesquelles les parties 
se sont entendues; l'arbitre doit rendre sa décision avant le ler 
avril 1973. 

.08 Rien dans les présentes ne doit être interprété de façon 
' à empêche,:  les parties.négociantes de modifier d'un commun 

accord certains montants et pourcentages mentionnés ci-dessus. 
En particulier le taux de rente de 2% pourrait être appliqué sur 
un salaire modifié. 

• 
.09 Les Contributions des employés sont versées à la caisse 

et le gouvernement tient, en ce qui a trait à sa part des coûts, 
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une comptabilité qui permet une reconnaissance de ses engage-
ments. 

.10 Les employeurs assument les 7/12 du coût du régime, 
c'est-à-dire que leur contribution est égale à 140% de la contri-
bution des employés. De plus, le gouvernement garantit les 
obligations du régime. 

.11 Les cotisations que les participants sont appelés à verser 
sont déterminées à chaque trois ans, selon le rapport pré-
établi sur la base d'une évaluation actuarielle des coûts pour 
l'ensemble des participants de niveau syndicable seulement, 
indépendamment du fait que les coûts puissent être semblables 
ou différents pour l'ensemble des participants' de niveau non-
syndicable. 

.12 Ce calcul distinct des coûts suppose une comptabilisation 
distincte des fonds et des engagements, laquelle peut s'effectuer 
globalement ou- en cours de participation, le choix reposant sur 
des considérations administratives. En cas de transfert d'une 
catégorie de participants à l'autre, le montant comptabilisé est 
la réserve à la date du transfert sur la base courante d'évalua-
tion. 

.13 Les déboursés sont effectués sur la base du rapport établi 
pour les cotisations. Ainsi, chaque dollar de prestation est 
débité en partie au fonds constitué par les cotisations des 
employés et en partie au compte des employeurs. 

Toutefois, le mode d'opération des régimes actuellement en 
vigueur n'est pas modifié. 

.14 Un-employé qui a adhéré au nouveau régime peut avant le 
1er juillet 1974 se prévaloir des dispositions relatives au rachat 
du service antérieur non contribué prévues ci-après. 

.15 Le fait de fixer certains maximums quant au niveau de la 
hausse des cotisations aux régimes existants peut avoir pour 
effet de ne pas permettre d'atteindre le rapport 5:7 pré-établi 
pour le régime universel sans que cela puisse être interprété 
comme suggérant une modification aux méthodes et hypothèses 
d'évaluation du régime universel. 
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G .16 L'application des dispositions du régime est confiée à un 
organisme gouvernemental lequel est 'avisé par un- comité 
d'administration. Ce—comité reçoit les rapports financiers et 
les .rapports d'évaluation préparés périodiquement. L'actuaire 
responsable de la préparation des rapports actuariels et de 
l'évaluation triennale est_ désigné par le gouvernement après 
consultation •avec les représentants syndicaux au comité d'ad-
ministration du régime; la rémunération de l'actuaire est à la 
charge de la partie patronale. 

G .17 Rachat de services antérieurs non contribués: 
Tout employé qui a adhéré au nouveau régime a droit avant le 
1er juillet 1974 d'acheter, -aux conditions prévues ci-après, un 
crédit de rente pour service antérieur, jusqu'à concurrence du 
maximum suivant: 2% du salaire à la date d'implantation moins 
0.7% dt maximum des gains admissibles, par année de service 
antérieur travaillée dans le secteur public ou parapublic vise 
par les présentes jusqu'à concurrence de 15 années, moins les 
pourcentages de rente transférés ou les équivalents en pourcen-
tage des montants de rente transférés en vertu des.dispositions 
de transition ci-dessus. L'employé peut choisir de racheter, en 
totalité ou en partie, le montant de rente correspondant au 
pourcentage calculé ci-dessus de son salaire à la date d'implan-
tation et Je coût du rachat est ,établi sur la base de ce montant 
de 'rente, compte tenu des modalités du nouveau régime univer-
sel quant à l'âge de retraite et aux garanties accessoires, sauf 
que le montant de la rente n'est pas indexé ni ajusté 'en fonction 
du salaire final. L'employé doit acquitter les 5/12 du coût 
total, ce montant pouvant être versé au Comptant ou en verse-
ments sur un nombre d'année S ne dépassant pas le moindre du 
nombre .d'années à courir jusqu'à sa date de retraite ou de la 
moitié du nombre d'années de service antérieur qu'il peut 
racheter. — 

Si le coût du rachat est acquitté sur une période d'années, 
l'employé doit verser également' les intérêts calculés au taux 
de rendement obtenu d'année en année sur les fonds de la caisse. 
Le coût du rachat est établi sur base de prime unique selon les 
hypothèses correspondant aux taux moyens demandés à la date-
du rachat pour une prime unique de $10,000 et une rente viagère 
garantie 5 ans par les 5 compagnies d'assurance ayant vendu 
en 1972 le vdlume le plus élevé de rentes à prime unique au 
Québec. • 
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.18 Les parties peuvent avant le 28 février 1973 convenir de 
modifier la méthode pour déterminer le coût du rachat étant 
précisé que l'arbitre ne peut le faire par la suite. 

.19 En cas de terminaison d'emploi avant acquisition par 
l'empl'oyé du droit à 100% de la rente créditée, il a droit au 
remboursement complet du montant versé pour le rachat plus 
les intérêts accumumés calculés comme prévu ci-dessus ou s'il 
a attribution partielle, au prorata. 

,G .20 Les sommes versées par les employés pour le rachat 
d'années antérieures de service non contribuées sont versées 
à la caisse et font partie des fonds constitués par les cotisations 
des employés; de même, les déboursés qui en résultent sont 
'partagés sur la base 5/12: 7/12. 

.21 Les fonds résultant de l'intégration au nouveau régime 
universel des régimes actuels existant au 1er juillet 1973 et 
auxquels la majorité dés participants aura choisi de mettre fin 
sont versés à la caisse mais font l'objet d'une comptabilité 
séparée; les déboursés pour services antérieurs, 'autres que 
ceux résultant d'un rachat comme prévu ci-dessus, ne font pas 
partie des déboursés partageables et sor ilt entièrement garantis 
par le gouvernement. 

G .22 Intégration au nouveau régime: 

L'intégration au nouveau régime se fait de façon à respecter les 
engagements déjà pris, le tout conformément à la loi. Trois cas 
sont possibles. 

Employés régis par le régime des fonctionnaires det des 
enseignants: dans ce cas, il y a reconnaissance intégrale des 
années de contribution et dei avantages qui en découlent au 
moment du transfert pour les employés qui choisissent d'être 
régis par le nouveau régime. 

Employés couverts par des régimes de retraite où le gouver-
nement est signataire: pour ces employés, il y a reconnais-
sance des crédits de rente accumulés. Si le crédit accumulé 
est sous forme de pourcentage d'un salaire final moyen, ce 
pourcentage est ajusté pour tenir compte du nombre d'années 
sur lesquelles la moyenne du salaire final est calculée. Si 
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les crédits accumulés constituent un Montant fixe de rente, 
on, calcule également pour fins de rachat le pourcentage du 
salaire de l'employé au moment de l'implantation du régime 
que constitue ce crédit. 

Si le pourcentage équivalent par année de service rachetable 
est inférieur à 2%, la différence peut être rachetée comme 
prévu ci-dessus. Le crédit de rente sera indexé ou non 
selon qu'il l'était ou non dans le régime d'origine. 

c) Employés cbuverts par des régimes où le gouvernement n'est 
pas impliqué: les dispositions prévues à l'alinéa précédent 
s'appliquent dans tous les cas où il n'y a ni déficit initial 
non amorti ni déficit d'expérience. Toutefois si un tel déficit 
existe, la même règle s'applique dans la mesure où il y a 
transfert à la caisse de retraite d'une créance égale au 

j  montant des amortissements requis pour-liquider tout déficit 
ou réduction correspondante des crédits accumulés. - 

Dans l'un ou l'autre de ces cas, les années de contribution 
aux anciens régimes sont reconnues pour fins d'acquisition 
du droit à la pension. 

G .23 Les parties peuvent avant le 28 février 1973 convenir 
d'ajouter aux trois modes d'intégration prévus ou de les modi-
fier, étant précisé que l'arbitre ne pourra le faire par la suite. 
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Annexe "H" 

SECURITE D'EMPLOI INTERSECTORIELLE 

Principe 

La sécurité d'emploi constitue- un objectif vers lequel on doit 
tendre de façon constante et, à cette fin, les parties procèdent 
à l'établissement d'une véritable priorité d:emploi pour les 

• salariéS des secteurs public et parapublic.- 

La poursuite de tel objectif né doit pas avoir pàur effet•de porter - 
préjudice à la qualité des biens produits ou des services rendus. 

Sous réserve de dispositions expresses à l'effet •contraire, la 
. poursuite de.tel objectif ne doit pas avoir pour effet de permettre - 
le maintien d'effectifs de personnel excédentaires par rapport 
aux besoins ni porter préjudice à ce- qui est convenu en matière 
de sécurité d'emploi entre les parties habilitées à négocier et 
à agréer une convention collective aux termes de nos lois. . 

Le bureau de placement obtient du bureau sectoriel de 
placement, la liste de tous les postes qui sont disponibles 
au niveau de chacun des secteurs. De la même façon, le 
bureau intersectoriel de placement obtient la liste de tous 
les salariés qui ont acquis le droit à; la priorité d'emploi au 
niveau de l'un ou l'autre des groupes énumérés en annexe, -  
qui sont disposés à accepter un poste à temps complet et qui 
n'ont pas été replacés trente (30) jours après leur mise à 
pied pour surplus de personnel. 

Le salarié ainsi inscrit sur la liste au bureau intersectoriel 
_ de placement bénéficie des dispositions des présentes tant 

et aussi longtemps qu'il demeure sur la liste de disponibilité 
sectorielle. 

Dès qu'un salarié est inscrit, le bureau de placement pour 
les salariés des secteurs public et parapublic: 

Fait l'étude du dossier; 

Met en relation le salarié et les employeurs éventuels où 
le salarié pourrait travailler compte tenu des postes 
disponibles, des conditions exigées et de l'ancienneté des 
salariés. 
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• d) Un salarié qui .se Voit offrir un ou plusieurs emplois dans sa 
localité bénéficie !fun délai de quinze jours à compter de la 
première offre d'emploi Pour. signifier par écrit Son accep-
tation eu égard le ou les emplois offerts. 

Placement intersectoriel 

H-1. La partie patronale crée un bureau de plàcement intersec-
toriel pour les salariés des secteurs public et parapublic. 

' 	• 
- — H-2. Le .bureau de placement -Intersectoriel pour les salariés 

des -secteurs public et parapublic dépend du .  Gouvernement du 
Québec. 

H-3. Le bureau de placement pour les salariés des secteùrs 
public et parapublic a comme mandat de voir à ce qiie chacun 
des employeurs faisant partie d'un des groupes énumérés en 
annexe offre prioritairement des emplois aux salariés mis à •  pied 

.ou mis en disponibilité pour surplus -de personnel qui* n'ont pas • 
été replacés suite à l'application des mesùres prévues au niveau 
de chacun desdits groupes d'employeurs en matière de sécurité 
d'emploi avant d'embaucher -tout candidat de l'extérieur des 
secteurs public et parapublic. • 

• 
H-4. Pour aVàir droit au placement intersectoriel, un salarié 
mis à pied ou mis en disponibilité pour surplus de personnel 
doit: 

--- 	• • 
Répondre aux conditions exigées par l'employeur où' un poste 
vacant existe, 

Avàir acquis la sécurité d'emploi où Je priorité d'emploi au 
niveau .de l'un ou l'autre des groupes énumérés en annexe 

. 	_ 
aux termes de sa convention collective. 

H-5. Le bureau de placement pour les salariés des secteurs 
public et parapublic est mandaté par la partie patronale pour 
replacer au niveau intersectoriel tôut salarié de l'une ou l'autre 
des parties patronales négociantes, le tout conformément à 
procédure décrite ci-après: 	 • 

_ 
Un salarié qui se voit offrir un ou plusieurs emplois à 
l'extérieur de sa localité bénéficie d'un délai de trente (30) 
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jours à compter de la première offre d'emploi Pour signifier 
-par écrit son acceptation eu égard le ou les emplois offerts. 

Un salarié qui n'accepte aucun emploi demeure inscrit sur 
la liste de replacement intersectorielle pour une période d'au 
moins douze (12) mois. Au terme de cette période de douze 
(12) mois, le salarié demeure inscrit sur la lista. de repla-
cement intersectorielle pour un période supplémentaire de 
douze (12) mois sauf si au cours de cette période supplémen-
taire tel salarié refuse plus d'un emploi offert auquel cas 
son nom est radié de la liste de replacement intersectorielle 
à compter de son deuxième refus. 

' Toutefois, le salarié mis à pied4u mis en disponibilité pour 
surplus de personnel qui pouvait avoir droit à un salaire ou' 
une indemnité de salaire cesse de recevoir le salaire auquel 
il pouvait avoir droit dès qu'il refuse un emploi à moins que 
tel emploi soit comblé par un autre salarié dont le nom est 
inscrit sur la liste intersectorielle de placement à l'intérieur 
des délais de quinze (15) jours ou de trente (30) jours prévus 
aux paragraphes précédents. 

Si des emplois lui sont offerts dans diverses localités, le 
salarié doit exercer son choix `dans sa localité à l'encontre 
d'emplois offerts à l'extérieur de sa localité. 

Il est entendu que toutes et chacune des parties patronales 
négociantes s'adressent au bureau intersectoriel de place-
ment avant d'embaucher tout candidat de l'extérieur des 
secteurs public et parapublic. Toutefois; rien dans les 
présentes ne doit être interprété comme empêchant un 
employeur de pourvoir temporairement un emploi pendant 
la période requise pour permettre l'application de la présen-
te procédure et tel employé temporaire n'acquiert aucun 
droit du fait de cette entente, sous réserve de la convention 
collective qui régit les parties. 

Chez son nouvel employeur, le salarié est soumis à une 
période de probation selon les modalités en usage chez cet 
employeur. Si le salarié n'est pas confirmé dans son poste 
suite à cette période de probation, il est retourné sur les 
listes de disponibilité sectorielles et intersectorielle. 
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Chez son nouvel employeur, le salarié pourra bénéficier de - 
l'ancienneté qu'il a acquise dans les secteurs public et 
parapublic pour fins de mise à pied, de mutation, de vacan-
ces ou de cédule de travail, cela, dans la mesure ou l'ancien-
neté est un facteur déterminant aux termes de la convention 
collective en vigueur chez cet employeur. 

Le salarié replacé dans une localité autre que la sienne a 
droit, s'il doit déménager, aux frais de déménagement pré-
vus par les règlements du conseil du trésor du gouvernement 
du Québec dans tous les cas où les allocations prévues par 
le programmé fédéral de la mobilité de la main-d'oeuvre 
ne peuvent être utilisées. Le salarié ne peut exiger- d'être 
déménagé durant les trois premiers mois de son emploi, 
mais il a droit aux frais d'assignation prévus par lesdits 
règlements ou programme. 

Les parties signataires aux présentes
■ 
 conviennent de 

mettre sur pied un comité paritaire de placement. 	• 	r 

Le comité paritaire est formé de représentants des parties 
patronales et syndicales négociantes. 

Les parties s'entendent pour confier la présidence du 
comité paritaire de placement à monsieur 	  

En cas de démission • —ou d'incapacité d'agir du président, les 
parties s'entendent pour lui trouver un remplaçant. En cas de 
mésentente quant au choix du président, dans les quatre-vingt-
dix jours de la signature de là présente entente .  ou dans- les 
trente jours de la démission ou de l'incapacité d'agir du prési-
dent choisi, son remplaçant est nommé par le Ministre du 
Travail. 

Le comité paritaire de placement se réunif sur demande 
du président ou de toute partie intéressée. 

Le comité paritaire de placement décide de ses propres 
règlements. Il est entendu que le comité paritaire de placement 
est autorisé à obtenir du bureau de placement pour les salariés 
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des secteurs public et parapublic tous les renseignements qui 
sont en possession dudit bureau et que le comité Paritaire juge 
opportun d'obtènir. Le directeur général du bureau de placement 
pour les secteurs -public et parapublic assiste aux réunions du 
comité paritarre de placement mais ne fait pas partie dudit 
comité paritaire et,i1 n'a pas droit de vote. 

H-11. Les salaires de représentants au comité paritaire sont 
payés par leurs employeurs respectifs. Les dépenses encourues _ 
sont défrayées par chacune des parties. 

H-12. Le comité paritaire de placement a comme mandat: 

de Surveiller les intérêts des parties aux présentes en 
matière de placement intersectoriel de personnel; 

de conseiller le bureau de placement pour les salariés des 
secteurs public et parapublic dans l'exécution de son mandat. 

H-13. Recours pour les salariés: 

a) Si un employeur comble un poste en-embauchant un candidat 
de l'extérieur des secteurs public et parapublic, un salarié 
qui était régulière-ment inscrit sur la liste de disponibilité 
intersectorielle et 'qui- considère avoir un droit prioritaire 
sur cet emploi peut porter plainte au bureau de placement 
dans l'un ou l'autre de S cas suivants: 

1. .si le salarié considère qu'il -satisfait aux conditions 
exigées; 

2. Si l'employeur a modifié ses exigences d'emploi et que 
le salarié considère-que tout en ne satisfaisant pas aux 
nouvelles exigences, il satisfait aux conditions qui ont été 
requises par cet employeur pour les nouveaux salariés 
embauchés un même poste au cours des douze 
derniers mois. 

Par même poste, on entend, un poste répondant à la même 
description sauf chez les enseignants ou par même poste 

- on entend le poste d'enseignants dans la même matière,. 
au même cycle et dans la même langue. 
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si l'employeur n'a pas embauché de nouveaux salariés 
dans un même poste au cours des douze derniers mois 
et s'il modifie ses exigences d'emploi, le salarié peut 
porter plainte s'il -considère que tout en satisfaisant pas 
aux nouvelles exigences, il satisfait aux conditions qu'exi-
ge ledit employeur pour les membres de son personnel 
qui occupent un même poste; 

Par même poste, on entend, tin poste répondant à là même 
description sauf chez les enseignants ou par même poste 
on entend le poste d'enseignants dans la 'même matière, 
au même cycle et dans la même langue. 

si le salarié considère que les conditions exigées à son 
endroit -étaient supérieures et différentes de Celles exi-
gées des candidats -  de l'extérieur des secteurs public et 
paraptiblic. 

Si le bureau convient que la plainte du salarié est fondée, il 
voit à ce qu'il soit indemnisé à 100% pour la perte de salaire 
qui en résulte depuis la date où le poste a été comblé par un 
autre candidat et ce jusqu'à ce que tel salarié soit replacé. 

De la même façon, un salarié embauché conformémént à la 
procédure prévue pour le replacement intersectoriel qui est 
congédié au cours de la période *de probation prévue à 
l'article 5 paragraphe g des présentes peut porter plainte 
au bureau de placement. Sur réception d'une telle plainte le 
bureau -fait enquête et dispose de la plainte selon l'une ou 
l'autre des façons suivantes: 

I) Si le-bureau convient que le salarié satisfait ait* conditions - 
exigées, il voit à ce que le salarié soit indemnisé à 100% 
pour la perte de salaire qui en résulte depuis la date où 
il fut retourné sur les listes de replacement 'sectorielles 
et intersectorielle et ce -jusqu'à , ce que tel salarié soit 
replacé. 

ii) Si le bureau convient que le salarié ne satisfait pas aux 
conditions exigées, il doit réinscrire le nom de ce salarié 
sur les listes de replacement sectoriel et intersectoriel. 
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iii) Si le bureau convient que le salarié a été congédié pour 
une autre cause juste autre que celle prévue au sous-
paragraphe ii qui précède, il doit maintenir le congédie-
ment. - 

Les recburs tels que ci-haut prévus pour le salarié, peuvent 
être - exercés en son nom par le syndicat. Dès qu'il conclut 
au paiement d'une indemnité r  en vertu des présentes, le 
bureau en avise immédiatement le ministre de la Fonction 
publique. 

Le salarié ou son syndicat peut, s'il n'est pas satisfait ‘de 
la décision du bureau de placement, ou, s'il se croit lésé par 
une décision du bureau de placement quant à son inscription 
sur la liste de disponibilité intersectorielle ou quant à sa 
référence en vue d'un emploi, porter plainte devant monsieur 

qui agira à titreearbitre. 

Le salarié devra se prévaloir de ce droit d'appel de la 
décision prise à son sujet dans les trente (30) jours de ladite 
décision. 

En cas de démission ou d'incapacité d'agir de l'arbitre, les 
parties s'entendent pour lui trouver un remplaçant. S'il y a 
mésentente quant au choix de ce remplaçant après trente (30) 
jours de la démission ou de l'incapacité d'agir de l'arbitre, 
tel remplaçant est 'nommé par le Ministre du Travail, à 
même la liste des arbitres suggérés par le Conseil consul-
tatif du travail et de la main-d'oeuvre. 

L'arbitre doit transmettre par écrit au bureau de placement, 
au salarié, aux employeurs et aux syndicats concernés, au 
moins dix (10) jours à l'avance, un écrit les avisant de 
l'endroit, la date et l'heure à laquelle il entend procéder à 
l'audition de l'appel sauf s'il y a entente à l'effet contraire 
entre les parties. 

L'arbitre entend lé salarié ainsi que tout témoin présenté par 
l'une où l'autre des parties intéressées. - 

Si l'arbitre - vient à là conclusion que la plainte du salarié est 
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fondée il ordonne au bureau de placement de s'exécuter 
conformément à ce qui est prévu à l'article 13 paragraphe 
a. 

Si l'arbitre conclut au versement d'une indemnité par le 
bureau de placement, il en avise immédiatement le ministre 
de la Fonction publique et lui remet ,  copie de sa décision. 

Il est entendu que le salarié qui bénéficie d'une indemnité aux 
termes des présentes ne peut refuser une affectation de la 
part du bureau de placement à l'effet de se perfectionner ou 
de se recycler en vue d'un emploi éventuel à défaut de quoi 
il perd tout droit à ladite indemnité. 

Le bureau de placement ne peut toutefois être forcé d'indem-
niser plus d'un salarié relativement à un même emploi. 

• h) L'arbitre doit normalement rendre sa décision dans les 
trente (30) jours de la fin de l'audition. Cette décision _doit 
être rendue par écrit, elle doit être motivée et elle lie toutes 
les parties en cause. 

Il est entendu que l'arbitre ne peut ajouter, retrancher ou 
modifier-quoi que ce soit au texte des présentes. 

i) Les honoraires de l'arbitre de même que les dépenses 
encourues dans l'exercice de ses fonctions ne sont pas à la 
charge de la partie syndicale. 

H-14. Les parties conviennent que les dispositions relatives au 
placement intersectoriel n'entrent en vigueur qu'a partir du 1er 
avril 1973. — 
Par groupe d'employeurs aux termes des articles qui portent 
sur la sécurité d'emploi, on entend: - 

Chacun des groupes d'employeurs et de salariés visés aux 
articles 2 à 6 inclusivement de la Loi du régime dé négo-
ciations collectives dans les secteurs de l'éducation et des 
hôpitaux qui sont habilités, en vertu de cette loi, à négocier 
et à agréer une convention collective à l'échelle provinciale. 

Le Gouvernement du Québec en ce qui a trait à ses salariés 
unité professionnels. 
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Le Gouvernement du Québec en ce qui a trait à ses salariés 
uriné comptables agréés. 

.-La Société des Alcools du Québec en ce qui a trait à ses 
salariés unité fonctionnaires. 

La Société des Alcools du Québec en ce qui a trait à ses 
salariés unité ouvriers. 

Les ,institutions membres de l'APIE en ce qui a trait à 
leurs 'Salariés. 

'Les institutions membres de l'AFA en ce qui e trait à leurs 
salariés -. 

Les institutions membres de la FSSF en ce qui a trait à 
leurs salariés. 

'9) Les institutions membres de l'ADEP en ce -qui a trait à 
leurs salariés. 

10) Commissions de Formation Professionnelle quant à leur 
personnel de soutien. 

Annexe "I" 

PLAN DE CLASSIFICATION 
PERSONNEL DE SOUTIEN 
CEGEP  

N. B. Voir le plan de classification pour le personnel adminis-
tratif, technique, de secrétariat et ouvrier que l'on retrouve 
dans deux documents séparés. 
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Monsieur Magella Lemay 
Confédération des Syndicats 
Nationaux 
155, boulevard Charest 
Québec 

Québec, le 23 janvier 1973 

Monsieur Bernard Paquet 
Syndicat Canadien de la 
Fonction Publique 
1290, rue St-Denis 
Montréal, Qué. 

Messieurs, 

Suite -à-  l'entente intervenue à la table -de négociations soutien 
Cegep nous vous confirmons, que pour la durée de la nouvelle 
convention collective, le salarié a droit, s'il doit déménager, 
aux frais de déménagement prévus par les règlements du 
Conseil du Trésor du Gouvernement si ce déménagement est 
occasionné à la suite d'ùn transfert à l'intérieur d'un Collège 
régional. 

Pour le Ministère de l'Edu- 	Pour l'ensemble des Col- 
cation 
	

lèges 

Jean-Guy Roy 
	

Jean Lamontagne 
Directeur des Relations de 	Président du Comité patro- 
Travail 
	

nal de négociation 
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Monsieur Magella Lemay 
Confédération des Syndicats 
Nationaux 
155, boulevard Charest 
Québec 

Québec, le 23 janvier 1973 

Monsieur Bernard Paquet 
Syndicat Canadien de la 
Fonction Publique 
1290, rue St-Denis 
Montréal, Que 

Messieurs, 

La partie patronale négociante accepte que les anciennes primes 
de nuit et de chef d'équipe soient versées aux salariés qui y 
auraient eu droit et ce, entre la date d'accréditation et le 30 juin 
1972: Ces anciennes primes s'appliquaient de la façon suivante: 

Un salarié dont la moitié ou plus de son horaire régulier se 
situe entre 7h.00 p.m. et 7h.00 a.m. a droit, pour chaque 
heure effectivement travaillée, à une prime de 12c l'heure à 
condition que le travail effectué ne soit pas rémunéré au taux 
de surtemps. 

- Un salarié du groupe personnel ouvrier qui agit en tant que 
chef d'équipe d'entretien général, après avoir été nommé à 
cet effet par l'employeur, bénéficie d'une prime de 17C 
l'heure. Cette prime s'ajoute au taux horaire prévu à la 
classification individuelle de l'ouvrier mais ne s'applique pas 
aux classes de mécaniciens de machines fixes. 

Les montants ainsi dûs seront versés aux salariés concernés 
dans le plus court délai possible. 

Pour le Ministère de l'Edu-
cation 

Jean-Guy Roy 
Directeur des Relations de 

'Travail 

Pour l'ensemble des Col-
lèges 

Jean Lamontagne 
Président du Comité patro-
nal de négociation 
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Pour le Collège d'Enseigne-
ment Général et Profeseon-
nel de Ahuntsic 

Roger Lafleur 
Louis Pronovost 

Pour le Syndicat des Em-
ployés du CEGEP Ahuntsic 
(C.S. N.) 

Jean-Paul Doyon 
Suzette Lalonde 

Pour le Collège d'Enseigne-
ment Général et Profession-
nel du Saguenay-Lac-St-
Jean 

Roland Gauthier 
Marcel Girard 

Pour le Syndicat des Em-
ployés de soutien du 
CEGEP de Chicoutimi 

Lucien Couture 

Pour le Collège d'Enseigne-
ment Général et Profession-
nel de la Gaspésie 

,Jude Hughes 

Pour le Syndicat des Em-
ployés du CEGEP de Gas-
pé 

Angèle Kavanagh 

Pour le -Collège d'Enseigne-
ment -Général et Profession-
nel de Hull 

Gilles Meilleur 

Pour le Syndicat. des em-
ployés du CEGEP de Hull 

Claude Martineau 

Pour le Collège d'Enseigne-
ment Général et Profession-
nel de Joliette 

Jean-Louis Marchand 

Pour le Syndicat des em-
ployés de soutien du 
CEGEP de Joliette 

. 	Paul-Emile Martel 
Guy Marion 
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Pour le Collège d'Enseigne-
ment Général et Profession-
nel du Saguenay-Lac-St-
Jean 

Roland Gauthier 
Arthur Marsolais 

Pour le -S'yndicat des em-
ployés du CEGEP de Jon-
quière 

Denis d'Auteuil 

Pour le Collège d'Enseigne-
ment Général et Profession-
nel du Saguenay-Lac-St-
Jean 

Roland Gauthier 
André Gagnon 

Pour le Syndicat des Em-
ployés de soutien du Collège 
Lac St-Jean (C. S. N. ) 

Roger Simard 

Pour le Collège d'Enseigne-
ment Général et Profession-
nel du Saguenay-Lac-St-
Jean 

Roland Gauthier 

Pour le Syndicat des Em-
ployés du siège social du 
collège régional du Sague-
nay-Lac-St-Jean (C.S.N.) 

Richard Gauthier 

Pour le Collège d'Enseigne-
ment Général et Profession-
nel de La Pocatière 

Camille Castonguay 

Pour le Syndicat des em-
ployés du CEGEP de La 
Pocatière 

Françoise Garneau 

Pour le Collège d'Enseigne-
ment Général et Profession-
nel de Lévis-Lauzon 

Jean-Marie Proulx 
Marc Tremblay 

Pour le Syndicat des em-
ployés du CEGEP de .  Lé-
vis-Lauzon 

Paul Crow 
André S. Caron 
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Pour le Collège d'Enseigne-
ment Général et Profession-
nel de Limoilou 

Roland Rochon 
Pascal Tremblay 

Pour le Syndicat du person-
nel de soutien du CEGEP 
de Limoilou (C.S.N:) 

Guy Leclerc 

Pour le Collège d'Enseigne-
ment Général et Profession-
nel de Lionel-Groulx 

Charles Valois 
Maurice Filion 

Pour le S;indicat des em-
ployés du CEGEP de •Lio-

• nel-Groulx 
Jacinthe Beaulieu 

Claude de la Sablonnière 

Pour le Collège d'Enseigne-
ment Général et Profession-
nel de Matane 

Lucien Lelièvre 
Georges-E. Bouchard 

Pour le Syndicat des em-
ployés de soutien du-
CEGEP de Matane (C.S.N.) - 

Jean-Marie Côté 
Jacatte Harrison 

Pour le Collège d'Enspigne-
ment Général et Profession-
nel de Montmorency 

Gaétan Amyot 
Denis Latour 

Pour le Syndicat des em-
ployés du CEGEP de Mont-
morency 

G. Auger 
Lise Millette 

Maurice Fiera 

Pour le Collège d'Enseigne-
ment Général et Profession-
nel de Rimouski 

Fernand Dionne 

Pour le Syndicat National 
des 'employés du CEGEP 
de Rimouski 

Jean-Guy Sirois 
Romuald Deschesnes 
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Pour le Collège d'Enseigne-
ment Général et Profession-
nel de Rivière-du-Loup 

Robert Diamant 

Pour le Syndicat du Per- 
sonnel 	de 	Soutien 	du 
CEGEP 	de Rivière-du- 
Loup (C.S.N.) 

Roger Pommet 

Pour le Collège d'Enseigne-
ment Général et Profession-
nel de Rosemont 

'Guy Gaudreau 

Pour le Syndicat des éin-
ployés de soutien du 
CEGEP de Rosemont 

Michel Beaulieu 
Francine Pagé 

- 

Pour le Collège d'Enseigne-
ment Général et Profession-
nel de Shawinigan 

Jean-Guy Ferrier 
Jean-Marie Bédard 

Pour le Syndicat du Per-
sonnel de Soutien du Col-
lège de Shawinigan 

Jean-Marie Nadeau 
Maurice Daigle 

Pour le Collège d'Enseigne- 
ment Général et Profession- 
nel 	du Saguenay Lac-St- , 
Jean 

Roland Gauthier 
Patrice Laroche 

Pour le Syndicat des em-
ployés du CEGEP St-Fé-
I icien 

Conrad St-Jean_ 

Pour le Collège d'Enseigne-
ment Général et Profession-
nel dé Ste-Foy 

Ghislain Jobin 
Jacques Mercier 

Pour le Syndicat des em-
ployés 	de 	soutien 	du 

— CEGEP de Ste-Foy 
René Morin 

Yvonne St-Pierre 
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Pour le Collège d'Enseigne-
ment Général et Profession-
nel de St-Jean-sur-Riche-
lieu 

Jules Roy 

Pour le Syndicat des em-
ployés du CEGEP Saint-
Jean-sur-Richelieu 

Pauline Létourneau 
Léo Bissonnette 

- 

_Pour le Collège d'Enseigne-
ment Général et Profession-
nel de Saint-Jérôme 

Yvon R. Dion 

Pour le Syndicat des em-
ployés du CEGEP de St-
Jérôme 

••■. 

Normande Houle 

Pour le Collège d'Enseigne-
ment Général et Profession-
nel de St-Laurent 

Jean-Marie Moreau 
Antoine Archambault 

Pour le Syndicat des em-
ployés du CEGEP de St= 
Laurent 

Roger Tremblay 
Louis Bélanger • 

Pour le Collège d'Enseigne-
ment Général et Profession-
nel de Thetford-Mines 

Marie-Louise Trépanier 
Jean Dagnault 

Pour le Syndicat des em-
ployés de soutien du ,Collège 
de Thetford-Mines 

Jacques Bélanger 
Diane Blouin 

- 

Pour le Collège d'Enseigne-
ment Général et Profession-

- nel de Trois-Rivières 
Louis Martel  

Pour le Syndicat des em-
ployés du CEGEP de 
Trois-Rivières 

Ferna9d Lebel 
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' Pour le Collège d'Ensèigne-
ment Général et Profession-
nel de Valleyfield 

André Leblanc'  

Pour le Syndicat des em- -  
ployés du CEGEP de Sa-
laberry de Valleyfield 

Jean-Claude Thibéault 

Pour le Collège d'Enseigne-
- ment Général et, Profession-

nel de Victoriaville 
Roland Henry  
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